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ACTES DU· POUVOIR CENTRAL 

Acquisitions immo~i1ièr•.• 

No 429 c. ~ Par arrêté du commissaire de France 

~u Togo en date du : ' 


9 août 1~42. - Est proinulgué dans' le Territoire, 
le décret du 23 mai 1942 relatif aux acquismons 
immobilières dé l'Etat dans les territoires .relevant 

'<:lu, secrétariat d'Etat aux .rolonie. autres que les l' 
Antilles et la Réunion., 	 ' li 

No'us,MAIlÉCHAL DE FIlANCE,CHEF DE L:ETAT, FRANÇAIS, 

VU le sénatus..c-onsulte._ du 3 mai 1854; 

Vu l'article 13 du <lécrel du 15, janvier 1930 réglementant 
l'e.'\propriation pour cause d'utilité publique en In,dochine; :, 

Vu l'article 23 du décret du 5 novembre 1936 réglementant il 
" 

l'cxPTopriation pour cause d'utilité publique en Océanie; 1i 
Vu Itarticle 23 du décret. du _ 18 no\'embre' 1936 _réglementant 1 

l'expropriation pour cause d'utilité publique en Gl.{Yane et I! 
·-tIans, le territoire de Plnini; _ _ l' 

, Vu l~article 21 du décret du 14 février 1937 réglementant 

'j'expropriation pour çause d'utilité publique au Togo; 


Vu h;tiéle 21 du décret du 21 février i~39 réglèment,"t 
- l'expropriation pour cause d~utilité .publique à la ·Côte Fran- 1: 

-çaise des Somalis; " . ' 

, ,Sur là proposition du secrétaire. d'Etat aUx colonies et au 

..garde, des sceaux" ministre secrétaire d'Etat à la justice i 


'DECRETONS: ' 
ARTICLE PREMIER. - Le~ dispositions de la loi du 

'7 août 1-941 ,relative aux acquisitions immobilières 
de l'Etat sont étendues àux territoires' rdevant du 
,;ecrétariat d'Etat aux colollies où, en vertu des textçs 
réglementaires en vigueur, l'administration 'est dis-, 
pensée, dans ,la limite de 2.500 frs.... de l'accom- ji, 
1lliss'ement des formalité~ de purge des privilçg~s et i' 
-hypothèques, en cas (j'expropriation pour cause d'uti­
lité pttblique er d'acquisitiou, il l'amiable d'immeubles­
de faible valeur. 

En 'Indochine, cette,limite est portée de 250 pias­
:tres à '1.500 piastres. 

ART. 2. ~ Le secrétairè d'Etat aux POlolÙes et le i 
garde des, sceaux, ministre secrétaire d'Etat à la 
justice sont chargés, chacun en ce· qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au L " 

Journalo/ticiel de l'Etat fransais et au JOUTnal oif/ciel' 
--de chacune des colonies intéressées, ' 

Fait à Vichy, le 23 mai 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

1 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
'1 
l, 

Le secrétaire d'Etat au,x colonies, l' 

B,Il~Vlt. ' i, 
Le garde des sceaux, ,! 

miflistre secrétaire d'Etat à la ;astice, 
Joseph BAIl'mtLEMY. 

.LOI flo 3321 d.a 7 "oûi 1941. 

Nous, MARÉ:CHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des miniStres entendu; 

DECRETQNS:: . 
ÀRTICLEPREMIER. E,st portée :de 2.500 à, 15-.000 

'francs la limité jusqu'à" laquelle l'administration "st 

dispensée de l'accomplissement des formalités de '; 
purge de's privilèges et hYP!,thèques, en cas 'd'e:xpro' : 
priation pour' cause d'utilité publique e,t d'acquisition' 
à l'amiable d'un immeuble' de faible vàl-~ur. 

ART. 2. ~ Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait 	à Vichy, le 7 août 194 t. 
'PHILIPPE PETAIN., 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre secrétaire d'Etat 

d l'économiè. nationale, et aax finallCes, 


Yves BOUTHILLIER. 

Co.ventlon po.tal. un:lv8rs~1le 
, , 

No 498 c. ~ Par arrêté du commissaire de France 
all Togo en date du : 

, 5 septembre 1942. ~ Est promulgué dans le' Terri­
toire, le décret du 1er juin ,1942 port"nt promulgation j 
de la convention postale universoelle signés à Buênos­
Aires" le 23 mai 1939 et des arrangements anne,xes ,', 
relatifs aux lettres et boites àvec valeur déclarée, aux :' 
colis postaux ,et aux mandats de poste qui sont appli- , 
cables aux tèrritoires d'Qutre-mer. ' 

Nous, MAIlÉCHAL DE FRANCE,'CHEF DE L'ETAT FRÀNÇAIS, ' 

Sur .Ia proposition-du chef du gouvernement, ministre seeré­
taire dJEtat aux affaires étrangères et à l'intérieur du minis.. 
tre secrétaire d'Etat aux finances, du secrétaire d'Etat aux 
colonies et du secrétaire d'Etat aux communicatîons; 

En' vertu des dispositions de l'acte conStitutionnel nO 2 du 
11 juillet 1940; , ',' 

·C:onsidérallt . que les instruments de ratification' sur les actes 
signés ~ Buenos~AîresJ le 23 ma! 1939, ont été déposés auprès .'­

,~~. 	 . . 

. du 	 gouvernement ar:gentiu) le 26 jui,n 1941; 

Considérant que cette ratification est valable en c~ qui 
concerne la Franee, l'Algérie) la Tunisie et le Maroc' pour 
tous les. actes précités, et, en ce qui concerne l'ensemble des 
colonies trançaises (à Pexciusion des colon les et protectorats 
de YJl1dochine,: mais y compris. les territoires africains sous 
m.n<lal ,français du Togo, et dû Cameroun), la Syrie et le: 
Liban, seulement' pour la convention j l'arrangement relatif 
aux lettres et boîtes aveC valeur déciarée. j'arrangement relatif 
aux coUs postaux, et- l-'arrangement relatif aux mandats de 

1 

Vu l'adhésion à ladite convention et aux arrangements énu­
mêrés ei-dessus pour les colonÎes et protectorats de l'.lndoehine 
ell date du 4 décembre 1939; , " 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. ~ La convention postale univer­
selle, l'arrangement COncernant les lettres et \es boltes 
avec valeur déchirée, 'l'arrangement concernant les colis 
postaux, l'arrangement concernant les mandats de 

;" 

-­
_­

". 
, 

• 

", 
. 
~ 

poste, l'arrangement concernant les virements 'postauxi" 
l'arr.ngement côncernan!. les recouvrements, l'arran­
gement coucernant les abonnements aux joornauxet 
écrits périodiques, signés II Buenos-Aires, le ;!3 mai 
1939, et dont le textè est annexé au présent décret, 
recevront leur pleine et enti;;re exécution ppur autant 
qu:ilsoiH été ratifiés ou qu'il y a été adhéré, en 
France, en Algérie et dans l'ensemble des colonies , 
françaises, y compris les territoires africains sous man, ' 
dat français du Togo et du Cameroun: ' 

ART. 2. - Le chef du gouvernement, ministre se­
crétaire' d'Etal' aux affairés étr,mgères et à l'intérieur, 

', 
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ré' ministr~ secrétaire ,d'Etat aux finances, le secrétliire' 
d'Etat aux, colonies et le sécrétaire d'Etat, aux corü­
nlUnÎCations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exêcu!ion du présent décret. 

Fait à Vichy, l~ le, juin 1942. 

,PHILIPPE PETAIN. 
il 

Par le Marechal de France, Che.! de l'Etat Français: 

Le clie.; du gOllvi!memenl, 

ministre secrétaÎre d'Elal <J'UX tlilaires étrangères 


et il l'intérieur,. 

Pierre LAVAL. 

Le. Illinistré secrétaire d'Etat aux fifu!llCes, 
Pierre CATifALA. 

Le secrétaire tI'Etat aux colonies, 
BRÉV.É. 

Le secrélaire d'Etat aux commtinic+t1ons, 
GIBRAT. 

Croupements professionnel. colonÎaux 

No 499 c. Pal' arrêté' du commissaire de France 
'ail Togo el; date du : 

5 ,septembre 1942. Sont promulgués dans le 
Territoire, les deux arrêtés ministériels du 3 juin 1942 
rdatifs : ' , 1 

10 - à . l'approbation des pr,ojets de budgets des 
grm.pements professionne'ls coloniaux; , 

2° - aux emprunts des groupements p,rofessionn.els 
ooloniaux dotés de la personnalilé civile. 

---_._-'--~--.. 
.' 

. ARRETE ministériel 'dit '3 illin 1942 concernant l'ap· 

probatioll des proiefs de budgets des grollpemenls 

profession/lels rolOllürllX, 

·LE SECRÉTAIRE n'ETAT AUX COLONIES, 

Vu Partkle 12 de la loi du 6 décembre 1940 relative à 
l'organisation des -groupements professiolllleis c~!oniaux; 

Vu l'arrêté du S avril 1941 organ-isanf les groupements 
professionnels coloniaux; 

Vu l'article 2 de l'arrêté' du 7 octobre 1941 autorisant la 
perceptioÎl ~les cotisations destinçes li couvrir les dépenses
administratÎ"es 

0 

des sous~S.ectiOO6 locales; 

Le comité central des groupements professionnels c.olo1l1aux 
_4K>Rsultê; 

. ARRETE: 
,

ARTICLE PREMIER, - Da'ns la limite du produit des 
cotisations' dont la quotité est autorisée par arrêtés 1/,

,;.. du secrétaire ·d'Etat aux colonies les projets de budget 
annuel des sous,sections locales des groupements pro­

ifessionnels 'coloniaux sont, jusqu'à la cessation des 
hostilités àpprouvés par le haut commissaire ou le,' 
gouverne:lr général ou le gouverneur Q;tns les colonies 
autonomes sur proposition du délégué, permanent du 
groupement auquel la sol!s-~ection appartient. Les 
oomptes annuels !/Ont approuvés par le haut com.mis. 
saire ou le gouverneur généraL ou le gouverneur sur 
proposition du délégué permanent. 

ÀRT., 2: - Les hauts oommiss-air.es, gouverneurs' 
,,"néraux et !!'ouverneurs 'des colonieS' autonomeS sont, 

chargés <de l'exécution du' présènt arrêté, qui sera; 
pùblié aux Journollx officiels des colonies. 

Fait à Vichy, le 3 juin 1942. 

Pour le seërétaire d'Etat aux colonies et par délégation: 
Le conseiller d'Etat, secrétaire général, 

René FATOU. 

ARRETE .,il/blis/ériel da, ,3 ;uin 1942 relatif aux 
empral1is des groupements professiolVtels cololliaux 
doiés de la personnalité cil'ile. . 

LE SECRÉTAIRE n'ETAT AUX COLONI,ES, 

Vu la loi du 6 décembre 1940 et le décrei du 25 "mars 
1941 relatîts à l'organisAtion des groupements professionnels '( 
coloniaux; 

Vu l'arrêté. du .3 février' 1942 relatif aux modalités d'Ocfroi. 
de la personnalité civile aux sous~scdiOns des groupements 
professoonnels coloniaux; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEI<. -Les èmprunts des sous-sections' 
locales des groupements professionnels coloniaux 
dotées' de la personnalité' civile· son,t, da.ns la limite-' 
maxima globale de 200.000 francs, autorisés par léi; 
gOl1Verl1eqfs généraux ou, dans les cQIQnies autonomes~ 
par les gou\'erneurs, sur proposition des délégués 
permanents. ' i. 

Au delà de cett~ somme, ces emprunts sont autorisés 
par arrêté du secrétaire d'Etat ,aux colonies après avis 
du groupement professionnel intéressé et 'du comité ., 
central des groupements professionnels coloniaux. 

ART. 2. - Les hauts commissaires, gouverneurs 

généraux, et gouverneurs 'sont, en ce qui les concerne, 

chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera. 

publié auX JOUrlUUlX offiriels des colonies.' . 


Fait à Vichy, le 3· juin 1942 . 

Pour le secrétaire d'Etat.aux ëoloilies et par délégation: " 
" 

Le conseiller d'Etat, secrétaire gélll}rat, 
René FATOU: 

. Oorp. de poli•• du Togo 

l 
. No 500 C, - Par arrêté du commisssaire de· France 


au Togo el! date du : 


5 septembre 1942. - Est promulgué dans le Terri­

toire le décret du 31 juillet 1942 fixant,les pénalités 

applicables dans les Corps de police ,du Togo, à la 

distraction d'armes et d'effets. 


Nous, MARÉCHAL DE FMNCE,CHEl' DE. L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu Partkle 18 du sénatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu les dêcreis du 23 mars 1921 et 21 février 1925 détermi­


nant les ".attributions du Commissaire de France au Togoj 


Vu Îe dêcret du 18 août .1922, réglementant 1. régimt 

des armes à feu et des munitions" aU Togo et les décrets 

qui l'ont modifié; " ' 


, Vu le décret du 22 ')lai 1924, fixant. la ,législation "ppli ­
eabl. au Togo, modifié ",r décret du 5 mal 1926; 

Vu le décret du 6 'mars. 1877 po<tant que les d1spœitio•• 

dtl rode "pénal in~tr()politain sÇrit _refldues applicables dans ta. 

cOlonie du Séni!ial ef ~épendan~; . 
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Vu le' dé~ret du ~ juin 1940, portant création d'un Haut­
Commissaria.t de PAfrique fr,ançaise; , 
" Vu le décret du 27 avril 1941, portant institution d'un 

- code pénal_ indigène aU Togo; . 

V~ ,le décret du' 5 i~in 1942 fixant les pénalités applica­
bles dans les corps de police de l'A, 0, F. à la distraction 
d'armes et d'effets; 

-SUI;' le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 
. p'Etat à la justice et du secrétaire d~Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Sans préjudice, le, cas échéant, 
e des peines pré\'Ues par l'article '106 du code pénal 
. indigènè, sera puni de 3 mois à, 2, ans d'emprisonne­
ment tout agent appartenant' aux corps ou formations 
de garde-cercles, miliciens, partisans, gardes-frontières, 
gardes-forestiers du Togo, et tout agent du cadre su­
balterne de la police de ce Territoire qui aura dissipé 
détourné Ou mis en gage les armes, muilitions, effets 
et 	autres objets à lui remis pour le service. 

A~T. 2. Sera puni de la même peine, sans pré­
judice, le, cas échéant, de celles prévues par les arti­
cles 460 et 461 du code pénal et par l'artIcle 15 ali­
néa 4 du code pénal indigène, inut individu ,qui, dans 
des cas l!!utres que ceux où les règlements en autori-' 
serit la mise en vente, aura acheté, récelé ou reçu en 
gage des armes, mUnitions, effets ou autres objets 
remis, pour le service, à l:un des agents définis en l'ar­
fiele 1er du présent décret.· , 

ART. 3. - Le secrétaire d'Etat aux colonies et' le 
garde des sceaox, ministre .secrétaire d'Etat à la justice 
sont chargés, chaoun en ce qui le concerne, de l'exécn­
tion du présent décret, qui sera publié au loamal 
officiel de PEtatfrançais et au Jotirnal officiel du 
Togo, et inséré"", Bulletin of/kMl du secrétariat d'Etat 
aux oolonies. ' 

Fait à Vichy, le 31 juillet 1942. 

PHILIPPE' PETAJN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français; 

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etat là. la ;ustice, 

Joseph BARTHÉLEMV, 

Le sedëiaire d'Etat aux coien/es, 
BRÉVIÉ. 

Exdus-iH de: la Légi(t.fl: d"HoR,oe,ur 

Par décision du grand chancelier de la Légion 
d'honneur en date du 16 mars 1942, ont .été exclus 
de . plein droit de la Légion 'd'bonneur; 

M.M. 	 , . 
Bouillon (Roger-François), chevalier de la Légion 

d'honneur du 13 décembre 1938, déchu de la natkma­
lité française par décret du 14 janvier 1942, 

B~unot (Richard-EdmQnd-Mauricè-Edouard), officier 
de la Légion d:honncur du 25 février 1937, déchu de 
la nationalité française' par décret du 27 janvier 1941.' 

Carras (Hubert-Eugène-PauI),chevalier de la Lé­
gion d'honneur du 21 .octobre 1932, déchu de la na­
tionalité française par décret du Hi juin 1941. 

1 

CoUe!. (Pliilibert), cOmmandeur de la Légion d'hOl\' :1 

ne'Ur du 13 juillet 1939, déclw de la nationalité fran- 1 
çaise par décret du 24 mai 1941. 

De Hautecloque (Philîppe-François-Marie), cheva­
lier de la Légion d'honnwr du 20 décembre 1935, 
déchu de la nationalité' frânçaise par déèret du 16 
juin 1941. ' 

Laurent-Champl'osay (jean-Claude-l.ouis-E. - A. - M.), 
1' chevalier de la Légion d'honneur du 17 décembre 1933, 
. déchu de la nationalité française par décret du 14 

janvier 1942. 

. 
M'Uselier (Emîle-Henri-Dé!>iré), commandeur de la l 

Légion d'honneur du 28 juin 1935, déchu de la nati.ona- . 
lité frallçaise paf décreldu' 27 janvier 1941. 

Sautot (Henri-Camille), officier de la .Légion d'hon­
neur du 8 juillet 1936, déchu de la nationalité fr~' 
çaise par décret du 16 juin 1941. . . \ 

,­
. 	 Thi~r~ dIÀrg~nli~u' (Ô~rg~-Lo~is-Ma~ie), ~h~a: "j;1 

lier ,de la Légion d'honneur du 7 l1ûvembre 1920, . 
déchu de la nationalité française par pécret dû. 30 , 
avril 1941.';1 

. 

Déchi....,. de 1. ...lIo...lIIé fr..."aIS•. 

DIe["t du 3 juin 194z (Extrail) 

:1 

Sont déchus de la nationalité française à ~a~; d;J 
la date du présent décret: 

:: M. Bancel (Jacques), né, le 18 a.oût 1912, ex­
commis des- services civils. 

• 	 * • • ~ 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

BiUals dl: banque 

i. ARRETE No 2702 F./3 do. 3a.oût 1942. 

LE OOuvERNEun ÜÉNÉRAL, 


HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FIIANÇA1SE, 

COMMANOE!-,~ DE LA LÉGION D'HONNEUII, 


Vu le décret· du 25 juin 1940, Créant le l1aut-Commissadat 
. de l'Afrique française; . 

Vu.le décret du 29 juin 1991 concédant à la banque. de 
l'Atrique occidentale son privilège d'émission; 

l,l' Vu le décret du 9 septembre 1939 rendant applicâble ..wc . 
: 	 ooIonies '.et territoires sous mandat français .le décret·loi. du . 


9 septembre 1939 relatif au contrôle d ... changes et les décrels 

qUI l'ont modifié par .la s!lire; _ . 


Vu Parrêté interministériel du 8 avril 19421 réglementant" 
dans les colonies et terrîtoJres africains sous mandat les impor­
talions et exportations' de valeurs, titres,. maiières d.'or et 
moyens de paiement; 

http:L�gi(t.fl


~ 

""".5.........."""'''''''''........''''''"1;.,O'''U R''''N.,.,AL O.............. T'''E''''R''''R...... ......................."""........ ..............
48 .. ........F"FIC 1EL D'''U'''''ii'.. lTO""I""R;.,"E D U T OO" O I6. se...;.p;.,t<'=mbre I942""1 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A partir de la publication du 
présènt arrêté, les "billets de la banque de l'Afrique 
occidentale seront seuls acceptés par les caisses publi­

"ques". T,mtefois et par tolérance exceptionnelle les 
billets de 5, 10 et 20 francs de la banque de France 
continueront à être reçus. 

ART. 2.- Pendant-un délai de deux mois à partir 
de la publication du présent arrêté, les détenteurs de 

"billets de la banque de France de 50 et de 100 francs 
pourmnt les échanger à. toutes les caisseS publiqùes" 

ART. 3. .....:. Les fonctiomi.aires, les militaires ou 
marins et les voyageur~ venant de France, de l'Afrique 
du Nûrd, p'une oolonie française ou d'un territoire 
sous mandat français pourront échanger les billets 
de la 'banque de France ou les billets des banques 
d'émission colûniales aux caisses publiques qui seront 
désignées dans chaque colonie par arrêté du gou­
verlleur. 

Cet échange ne sera permis que dans la limite des 
IlOmmes et pour ,les coupures dont l'exportation hors 
de France ou des territoires ~'outre-mer est autorisée 
par les règlements sur le contrôle des changes, notam­
ment par l'arrêté interministériel du 8 avril 1942. 

ART. 4. - Les chefs des cûlonies intéressées fixe­
ront les oonditie>nsparticulières -d'échange des billets 
des banques d'Algérie, de Tunisie ou du Maroc dont 
seront porteurs les caravaniers oU: nomades venant des 
territoires de l'Afrique du Nord. 

ART. 5. - Les gouverneurs des colonies et le 
directeur général des finances sont chargés de l'exécu. 
tion !lu présent arrêté. 

Dakar, le 3 août 1942: 

P. BOISSON. 

Prohibition d~ so~tie 

ARRETE No 2765 s. E. d:u 7 août 1942. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 


HAUT-CoMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE 


CoMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réÔrganisation du 
gouvernement général de 1'Afrique occidenta-le française) modi­
fie par les textes subséquents; 

Vu -le décret du 25 juin 1940, créant un liaut-Commissariat 
de l'A frique ~ française i 

Vu la loi du 3-juin 1941, réglementant Fentrée en Fram::e 
des .colis familiaux de denrées alimentaires rationnées dans la 
métropole et de savon; 

'Vu la loi du 14 mars 1942, codilJanl notamment dans les 
territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies la régle­
mentation de l'exportation de tous produits, matières~ objets 
et denrées nécessaires aux besoins d.e ces territoires i 

Vu l'arrête du 3 décembre 1941, réglementant la sortie des 
denrées alimentaires sous forme de colis postaux, paquets 
poste et envois similaircsj 

La' commission permanente du conseil de gouvernement 
entendue; 

ÀRRETE : . 

ARTICLE PREMIER, - L'arrêté du 3 décembre '194f 
réglementant la sortie des denrées a!i1:nentaires et de' 
savon, sous forme de paquets, colis ou env"issimilaires'· 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: ' 

1. - ENvOIS PAR LA POSTE A DESTINATION 
DE LA- FRANCE 

A. - Condition des, expéditions 

ART. 2. - Règles générales. - Les envois pal'"' 
la poste à destination de la France peuvent être aut.o­
risés "dans les conditions suivantes: ' . 
,Pour être acceptés aux guichets" des bureaux de; 

poste. et être acheminés sur leurdestinatiûn les paquets' 
ou colis contenant des denrées alimentaires ou du ; 
savon, expédiés sur la France, devront obligatoirement: ~~ 

a} Avoir un caractère familial et gratuit;' 
b} Ne contenir que des produits dont la liste Iimk, 

tative est donnée à l'article 3; 
c) Etre revêtus d'une étiquette spéciale portant le, 

cachet des échanges commerciaux; 
d) S'il s'agit de paquets poste, être revêtus de"" 

l'étiquette verte C l 'i< A soumettre à la douane, }) J 
indiquant la nature, l'origine, ,la 'quantité et la valeur;' 
des produits exportés; s'il s'agit de ooUs postaux~ 
être acéompagnés de la déc1aràtion en douane régle-". 
mentaire. "!. 

ART. 3. P~oduits susc!ptibles d'être exportés. -:-'j 
Peuvent seuls elre exportes par paquets poste, oolIS""1 
postaux, .éros-paquets et messageries l'e savon et les ,ii 
produits alimentaires suivants à l'exclusyon de tous ,1 

les autres: . 
Arachides; 
Café vert oU torréfié; 
Cacao en grains ou bmyé; 
Fpuits frais, secs ou tapés; . 
Boissons salés, séchés ou fumés d'.origine locale; 
Viande d'origine locale séchée ou' salée oU con-" 

servée par tout autre moyen mais non enfermée dans. 
des récipients métalliques hérmétiquement dos; " 

Confitures, chocolat, confiserie de fabrication locale; 
Miel de production Iocale; 
Huile et graisses végétales de production lûcale; 
Beurre indigène; 
Légumes secs ou séchés de produdion locale; 
Maïs, 'mil, riz, manioc, patates et autres végétaux 

exotiques similaires, de pmduction locale, en grains," 
r"!Oines, farines, fécules Ol.! &DUS toutes autres formes., 

ART. 4. - Etiquettes. - Ces étiquettes sont ex­
traites d'une carte d'expéditeur. Chaque étiquette est" 
valable pO'Ur un paquet ou oolis pesanl brut au maxie·' 
m'um 2 kgs. 500; les étiquettes ne peuvent être 
utilisées que pendant la quinzaine de leur validité'· 
sauf les dispositiûns spéciàles indiquées ci-après pour c 

les colis, d'un poids supérieur à 2 kgs .. 500. . .' 
. Le cachet de la poste ou le timbre à 'date du trans­

porteur femnt foi de la date de remise en regard des 
services de contrôle à destination. ' 

L'expédition de oolis d'un poids supérieur à 2 ki­
logrammes 500 est admise dans la limite d'enYOis ne :' 
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dépassant pas 10 kil<;>grammes à un même destina­
taire tous les mois. Elle pourra s'effectuer moyennant 
l'ap(JOsitiori de 2, 3' ou 4 étiquettes, extniites de la 
même carte, consécutiv~s et dont une au moins devra 
être de· la quinzaine de la date d'envûi, pour des 
colis ne dépassant pas '5 kilogrammes, 7 kgs. 500 

. ou 10 kilogrammes suivant le cas. 

ART. 5. - Gartes d'expéditear - Ayants droit. -
Descartes d'expéditeur peuvent être délivrées à cha­
que Français d'origine métmpolitaine âgé de plus 
de 17 ans résidant en Afrique française ou s'y tr<>uvant 
retenu pour des motifs de service. 

Il n'est délivré, de droit qu'une seule carte par 1 

expéditeur sans que le nombre des cartes délivrées . 
aux membres d'une· même ramille vivant ·ensemble 
puisse être supérieur à deux, l'une pour le père, 
l'autre pour la mère. 

Des cartes supplémentaires pourront toutefois être 
délivrées: 

a) Au Français d'origine métropolitaine qui justî- . 1 

fiera avoir son con}oint en France; 1 

b) A tout titulaire d'une carte, présent en Afrique 
française et même s'il bénéficie déjà d'une cart.esup­
plémentaire accordée dans les .conditions du paragra­
phe a, qui justifiera avoir en France au moins huit 
membres de sa famille des degrés suivants: 

10 - Ascendants et descendants en ligne directe; 
20 - Frères, sœurs et leurs familles (cûnjoint et 

enfants). 
Les parents. des degrés ci-dessus prisonniers de 

gLlerre entrent en ligne de compte. Pour le décompte, 
les descendants seront attribués au chef de famille, 
ou, si. celui-ci n'est pas présent à la colonie, à la 
mère. Les parents du degré ci-dessus du conÏ'oint 
absent entreront en ligne de compte pour le calcul 
des membres de la famille à charge du titulaire d'une 
carte présent à la colonie. . 

Exc·eptionnellement, des cartes pourront être déli-' 
vrées aux personnes résidant en Afrique française, 
âgées de plus de 17 ans, d'origine nûn métropoli­
taine, qui justifieront avoir en France au moins un 
parent du degré suivant: conjoint, ascendant, ou des­
cendant, frère ou sœur, oncle, tante, neveu ou nièce. 

ART. 6.· ~ Pour obtenir. les cartes supplémentaires 
ou les cartes exceptionnelles prévues à l'article 5, 
les béiIéficiaires éventuels doivent souscrire une décla­

. ration sur' l'honneur précisant: 
10 - Le nombre total de parents des degrés pré­

vus restés en France; 
20 Le n{)m, l'adresse exacte de chacun d'eux, 

le. degré de parenté qui l'unit al! déclarant. 
Toute fraude en matière de déclaration sèra sanc­

tionnée des pe';nes prévues par la loi du 14 mar~ 1942. 
,

ART. 7. - Délivrances. Les cartes sont déli­
vrées par le service des échanges' Cûmmerciaux de 

chaque colonie ou territoire. Ce service tiendra une 

comptabilité des cartes délivrées. 


Le numéro d'enregistrement des cartes comporte 
Une ou deux lettres indicatives du territoire suivie du 
nombre porté au registre: Les leUres sont les sui­
vantes: 

C. D. - Circonscription de. Dakar; 
S. - Sénégal; 
M. Maùritanie; 1 

S. N,' - Soudan; 1. 
li 

N. - Niger; 
D. - Dahomey; 
T. - Tog'o; 
G. ...:... Guinée; 
C. I. Côte d'Ivoire. 
Pour faciliter la remise aux utilisateurs le chef du 

service des échanges 'commerciaux pourra, après avoir 
-porté sur le talon et le bon de renouvellement de la 
carte le rruméro d'inscription à son r'egistre et' sur 
chaque étiquette, ainsi que sur le talon et k bon .de 
renoovellement, le cachet de son service, adresser des 
cartes en blanc aUX maires, administrateurs-maires, 
commandants de cercle et de supdivision, qui seront 
chargés de les délivrer aux utilisateurs sur justifica­
tian. de leur identité et, le cas échéant, production 
de la carted'alimenta~ion qui devra obligatoirement 
être annotée. 

En ce qui concerne les marins affectés en Afriqjle 
occidentale française et les hommes de troupe les 

demandes seron.t centralisées par les chefs d'unité qui 

transmettront un état nominatif à l'autorité adminis­

trative du lieu de résidence. 


Le talon et le bon de' renouvellement de la ~arte 
seront remplis par l'autorité ad'ministrative qui déli­
vrera la carte. 

Les talons dûment complétés seront signés par le • 
titulaire de la carte et renvoyés pour contrôle au 
service des échanges commerciaux. ,; 

Les cartes sont personnelles et ne peuvent être 
utilisées que par leur titulaire. 

.Le détenteur de la carte devra avant d'utiliser les' 
étiquettes y porter le numéro complet "de la carte: 
lettres et chiffres. . 

ART. 8. - Validité. Les cartes ne sont valables 
que dans la .colonie ou le territoire où elles ûm été 
délivrées. . 

Toutefois les colis revêtus des étiquettes portant le 
cachet des échanges commerciaux de la Mauritanie et 
du Niger pourront être postés les premiers à Saint-
Louis (Sénégal) les secon\ls au Dahomey. • 

En . cas de changement de oolonie, le titulaire d'une 
carte devra la remettre au service des échanges com­
merciaux de sa nouvelle résidence qui procédera ~ 
son écbange, soit directement, soit par l'intermédiaire 
des autorités administratives visées à l'article 7. 

ART. 9. - Ren.ouvellement. - A l'épuisement des 
étiquettes les cartes sont remplacées dans les oondi­
tions fixées à l'article 7 contre remise du bon de 
renouvellemeht. 

ART. 10. - Retrait au départ de la fédération. 
Toute per&onne possédant Une carte d'expéditeur et 
quittant les territoires du Haut-Commissariat de l'Afri~ 
que française est tenue de remettre cette carte avec 
les étiquettes non utilisées au service qui sera désigné 
dalls chaque port d'embarquement, par les gouverneurs 
ou chefs de territoire. 

Les compagnies de navigation maritimes ;)U aérien-' 
nes et de transports transsahariens ne doivent délivrer. 
de billets de passage individuels ou cûllectifs que 
sur présentation d'un certificat délivré par le service 
compétent et attestant que les intéressés sont en règle. 

Pour permettre un contrôle efficace, les compagnies 
de transport désignées ci-dessus doivent après chaque· 
départ, adresser au service du contrôle la liste dJ's 
passagers embarqués. 
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Toute~ois les personnes quittant l'Afrique française ·1 
pour urre période inférieure à un mois pourront dé- 'l'I', 

poser leur carte au' service chargé du contrôle des 
voyageurs. Cette même carte leur sera remise au 
retour après prélèvement des étiquettes correspon- Il 
dant à la durée de leur absence. i! 

c. - Dispositiolls diverses 
1 

A~T. 11. -.La carte d'expéditeur n'ouvre, en aucun 
cas, droit à des distribut>ons supplémentaires de tickets 
{lU de coupons de consommation pour les produits 
rationnés. 

Les dispositions du présent titre ne' sont pas appli­
cables aux envois destinés aux prisonniers de, guerre, 
aux comités de la Croix-Rouge Française, aux œuvres 
du Seèours NaHonal qui resterit soumis aux régimes 
spéciaux actuellement en vigueur. 

o. ~ Mesures de confrple 

ART. 12. - Les agents du service des postes sont 
chargés de vérifier. lors de la remise des paquets ou 
:ol~s aux guichets que les envois sont réguliers, c'est­
a-dire: 

10 - Pour les colis ne dépassant pas 2 kgs. 500, 
qû' ils sont revêtus de l'étiquette spéciale correspon­
dant à la quinzaine pendant laquelle s'effectué l'envoi; 

20 - Pour les colis de 5 kgs., 7 kgs. 500 et 10 kgs. 
qu'ils sont revêtus de 2, 3 ou 4 étiquettes utilisées 'i 
dans les conditions définies à l'article' 4; 
. 30 , - Que l'étiquette ou les, étiquettes utilisées por­

tent le numéro de la carte d'expéditeur et sont revêtu~ 
du éachet des échanges commerciaux de ·la colonie 
où' s'effectue l'envoi romp te tenu . des dispositions i 

4

. spéciales lioncernan! la Mauritanie et le Niger. Le 
service des postes pourra se faite représenter la carte; 

0 - Que. le colis est revêtu de l'étiquette verte 
" à saume!tre à la douane » du modèle C. 1. s'if 
s'agit d'un paquet-poste, ou acoompagné d'une décl,,­
ration en douane réglementaire, s'il s'agit d'un colis r française.
postal ou d'un env'oi par messagerie. 

,1 En aucun cas la composition des 15 kilos. ne pourra; 
ART. 13. - Les agents du service des douanes l'excéder les quantités suivantes de chacun des produits-': 

mentionnés ci-après: 
rontenu dans toutes les localités 'où existe un centre 
procèderont au contrôle des paquets quant à leur 

Café vèrt OU torréfié . . 
de contrôle postal. Cacao ou ch'ocolat 

. Matières grasses et huile .
ART. 14. - En outre un délégué du service des 

Légumes secséchanges commerciaux spécialement habilité à cet effet 
Viande fraîche, séchée, salée ou conservéesera autorisé à pénétrer dans les locaux du service 

par toutdes postes et à procéder' en présence de l'agent res-. 
dans desponsable des postes, télégraphes et téléphones à toute 
ment clos vérifiCation qu'il jugera utHe quant à l'emploi des 

Savonétlq'Uettes. 
Sucre

E. - Pénalités 

ART. -17. - Tout envoi où une irrégularité aura été 
constatée vis-à-vis des échanges' commerciaux: cessi,on 
d'étiquettes, utilisation de fausses étiquettes, de faux 
cachets; envois à taractère commercial, etc.... entraî­
nera la confiscation du paquet ou colis au profit du 
Secours national sans préjudice pour les contrevenants 
de l'application des' peines prévues par la loi du 
14 mars 1942. 

11.- ENVOIs. PAR LA POSTE A DESTINATION 

DES TERRITOIRES DE L'EMPIRE FRANÇAIS AUTRES ,diE 

_ LA FRANCE 

,ART. 18.- 'Les envnis pàr la poste des denrées., 
. alimentaires et de savon à destination des territoires 
de l'empire français autres que la France, bénéficier'ont :j 

d'une dérogation générale aux restrictions de sortie :' 
et seront dispensés <ies- autorisati'ons' (formule Dl) à i 
oondition: 

10 De ne pas revêti~ un caractère commercial; , 
20 

- De ne contenir que des prOdll,its dont la liste 'j: 
est donnée à l'article 3. ,. , 

Le ,~ontrôle au départ sera effectué par le service '; 
des douanes. Les" pénalités douanières seront applica-.~ 
bles aux envois irréguliers (fausses déclarati'Ûns, envois ., 
revêtant un caractère commercial nu contenant des: 
produits prohibés). 

ilL - PROVISIONS DE ROUTE ou DE MÉNAOE 

ART. 19. - Toute personne, quels que soient s,on 
âge et sa situation de famille, quittant l'Afrique fran- : 
çaise, ,est aut'orisée' à. emporter avec eUe à titre de 
pnovision de ménage 15 kgs. au maximum de denrées ;1 
alimentaires ou de savon' et, à titre de provisions de., 
route pour la durée du voyage: 
, 1 kilo de farine;' ; 

2 kilos de s'Ucre; ;, 
2 kil·os de conserves au pâtes -alimentaires et pour: 

les enfants âgés de moins de 7 ans une quantité de:· 
lait égale à lin mois de ratinnnementen Afrique, 

autre moyen -mais noù enfennée 
récipients métalliques hermétiqu~· 

. 

Pâtes alimentaires 
Semoule, couscous, farines de rolites sortes, ART. 15. - T.ollt envoi irrégulier vis-à-vis de l';d. 

biscuits, gâteaux secs, fap~oca, riz, produitsministration des postes pour défaut d'étiquettes, dépas­
de régime ét autres produits analogues à base sement de poids, étiquette périmée ou non valable 
de céréales " .dans la oolonie; absence de déclarati'on en douane 

1 kilo '; 

3 kiJos . 

3 

3 ­

.4 
4 
3 , 
5 

, ; 

, 

5 
sera refaulé purement et simplement. ART. 20. - Paur l'ap'plicati<:m des dispositinns de: 

l'article précédent il ne sera en aucun cas,délivré de:ART. 16. - Tout envoi irrégulier vis-à-vis de l'ad­
tickets ou de ooupons de consommation supplémen­ministration des douanes donnera lieu aux pénalités 
taires poor les denrées rationnées en Afrique française.' prévues par la réglementation douanière. 
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i 
IV. DISPOSlTlONS SPÉCIALES ! 

CONCERNANT LA PACOTILLE' EMBARQUÉE 

PAR LES ÉQUlPI<OES DES NAVIRES DE COMMERCE 

A'RT. 21. Le pers:onnel de la marine de guerre 

,affecté en Afrique française est assimilé aux personnes 

résidant dans le territoire et peut, de ce fait, bénéficier 


. ·des dispositions des titres l, Il et III ci-dessus. 

ART. 22. - Le personnel des bâtiments marchands 
qui ne fonl qu'escale dans lès ports de l'Afrique 

'française ne pourra embarquer pour son compte des 
. denrées alimentaires ou du savon que sous -rése,,'c 
de l'accomplissement des formalités suivantes; .. 


Tout embarquement in<llviduel est' interdit. Des em­

barquements collectifs pourront avoir Heu sur l'auto· 

risation spéciale du service des échanges commerciaux 

et Sous le contrôle du serviee des douanes dans la 

!imile des quantités fixées pOllr chaque marin {lU 


homme, d'équipage, comme suit: 

~.....- ­

Café vert ou t-orréfié 2 kgs. 

Cacao -ou chaco la! d'migine ou de fabrica­

tion locale . . 3 ­
Légumes secs d'migine locale . 3 ­
Huile . . . . . 1 litre 

Viande fra1che, séchée, salée. Oll conservée 


par tout autrJ; moyen, mais non enfermée 

·dans des récipients métalliques hermétiqüe- '1' 


ment dos 4 kgs. , 

Savon -1 kg. 500 Il 

,Sucre . 1 kg.. :1 
Tapioca . '. 5 kgs. :1 

Poisson sécl)é de fabrication locale 1 kg. 1.. 

fouits • .et légumes verts 5 kgs. 
iMiel ... 1 kg. 1 

ART. 23. -- Pour bénéficier des facilités prévues ! 
à l'article 22 le commandant du bord devra. remplir " 

lors de son passage à Dakar une demande du modèle 
ci-annexé, comprenant la liste nominatiNe dll person­
nel se trouvant sur ·son bâtiment; t'ette liste devra 
-êtfe certifiée exacte par l'administrateùr de l'inscrip­
ti.on maritime de Dakar. 

Cette demande sera établie en un seul exemplaire; 
elle sera valable pour' toute la durée du séjour en 
Afrique française; . eUe portera les autorisations d'em­
barquer des services des écl)anges commerciaul( et 
~evra -obligatoirement être visée par la douane de 
-chacun des ports taqchés q'lli .mentionnera le eas' 
échéant,. les quantités embarquées. 

ART. 24. -' Piour les navires ne toucllant .que 
!Dakar les autorisaHons d'embarquer pourront porter 
Wr là totalité des q'llantités fixées à. J'article 22. 

Pour'ceux devant faire escale dans d'autres ports 
"de l'Afrique française, elles ·ne devront pas dépasser, 
dans chaque port, la' moitié de ces quantités, Le 
service des <lcmanessera chargé de vérifier que la 
iotali.té despmduijs embarqués dans plusieurs escales 
J)e dépasse pas les quantités m'axima fixées à l'ar­
ticle 22.. 

ART. 25. - Pour les denrées rationnées en Afrique 
française il ne sera, en aucun, cas, délivré de tickets 
cu de ooupons de COlTSommatlon supplémentaires. 

- . ' 

1 

V.···:.. Pélzalifés 

ART. 26. Les infracli·ons aux dispositions du 
présent· arrêté seront punies de peines prévues .pat" 
la l·oi du 14 mars 1942. . 

ART. 27. - Les gouverneurs des colonies du groupe,' 
l'admÎ!1;strateur de la ciroonscription de Dakar ct dé-, 
pendallces et le commissaire de Franée au Togo, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de J'exécution' 
dll présent ari'été qui sera publié, enregistré et com-' 
nnmiqné partout où . besoin sera, . 

Dakar, le 7 août 19~2. 

P. BOISSON,, 

DEMANlfE (Verso) 

Liste llomIlIative 

du persoilDel se t.rouvant à bord du 

arrivée a Dakar, le·, ... ,n, ... ,.......,........... '" .•__ 0' __ ' -- ---- - -- .-••. __~: 


NUl\lÊROS MUMBROS 
NOM ET' PRlkNOMS NOM F-T PRÉNOMS: 

O"OWDRE D'ORDI~E 

Certifié confanne 
, 

DaKar le 

L~AdTnini.5trate"r . Lt! Cmnllu!"daul 
te i'iRtc:rip~n mrlti'll. du BâtimetJt 

http:iotali.t�


DEMANDE D'AUTORISATION D'EMBARQUER. ' 

co_cernant le. deatrées alb:ru:ataires et le saYon o&DlportéB QU titre pacotille p.,.,,. Je persoDnel du Navire .... '.' 

NOMENCLATURE DES PRODUITS 

Café vert ou torréfié 

Cacao ou chocolat d'origine ou de- fabr-lcatÎon locale, 


L.égumes sees' dJorigine locale. 


Huile (3) 


Vinnde. 


Savon (3) " 


Sucre 

Tapioca. 

Poisson séché de :r~brieation· locale. 

Fruits et légum.s verts. 

Mi.l 
" 

Aut~risation d'embarquer 

Indi~iduet1es 

2 kg, 

3 kg, 

3 kg. 

1 I1tre 

4 "Ii" 
1 kil' 5 

1 kg, 

5 kg, 

1 kg, 

5kg, 

1 kg, 

délivrée par le Service des Ecbanges commerciaux 

. Vila de la Douane 

A embarquet il Dak",r 
QU.Q,ntité maxinllt pOl.ltant (pour les n;:wirellf de,"nnt 

loueher un autre port 
a.trc: emb.arquée.. do .l'Afri'Juo (rançail1t:. 

les quan'utés ne de'ToluIArrê~';, du 7 Iloil.t, 19U) 
pas d6paner la moitié 

-----"' I~~~'!::} 
Totai (effectif 

de...• , .••) 

I""",,!lutan" 
Dtmtndi 

(t) (') 

, 


A emb;ltquer i\. , ... 

4utnte. ElnHMlai 
Demllidi (1) Cl) 

, 

1 

" 

,(1) Aulor)s! l,q",nlililj (1) 1.I.ri,; .te .. , 
ti~dt3&UI 


Dak~r, le. , , ,1942 

LI!' Cllef ..Ill Sl!rvù:~ des 


t!changt:s cOlnnleTel'Dn:l 


Signatun: et t.:acht't 

A embarquer" ?Ii. 

-,.~----

Auto,j"
BllltUvt (t) , 

(1) 

l' 

A embnrquer il. A emharquer à. 

-~' ......
h~ljÙ 1 Rmkarqui 

(2) DSIlU!ld' 

1 
1 

1 

Aukwld 1Emblfqd 
II) 1') 

1 

Demud!l 

(l) AUI"),; .10. .. 1(1) ,le.. , 1(1) lulorid .1,,,, 

EITl"rq~t
2 

\ ) 

(2) Yu embarquer 1,,1 (2) y, 1Mb",!", ,1,... 1 (2) Yu .mb"q,,, ,le.. , 1 (2) Vu .mharq," 1\0•• , 1 (2) Vu' .mb"quar ,le, .. , 
ql18~titas. tt-deuus 

Dakar, Je , . ,1942 
L~ JIùi/ù:aüw', 

J 
Signatu= et ca~~.ct 


. du Bureau 


N'OTA. - Il e$t rappelé qu.e l'elQ~:trqueruent nu litre !)o,('otill., dçll denrées nlilt)elltaires 'ct du S1\'"on ne peut ;u'oir lieu que sur n\1toriuUlon d" Se""ice de!; EcJwng('~ eamnH ,dlllJ1I- HU ie \'11' de ln pr6$cmc demllud", 
1t~i 40ït oblig.~oi(eroêllt êt~ 6ta~lie en un seul exemplaire, ct dont la I;st\l :au 'l"erso, doit être certifiêe eonforme ,par l'Administratour de l'inserlpli<;,! maritime.• 

f.'> ~~elol(l <:iP.~l'~u~p>.eP'.~ à ~h;re j~,clhjdue{ p'.9t "~u'orh,i!. JI ~'tÙ d.éli\lr~ flucu.n tie~et 01' coup,on .!iupplémeD~)1ire pour les 4!!il\r~c:.s ~tij,)n.n,6os ,e," ,Afri~u~ rf!\P~';Iii5c. 

." '" '" 

' ­
0 
C 
::tl 
Z 
;.>­
r 

0 
"!1 
"!1 

15 
i"1 
r 

0 
C 

..., 
i"1 
::tl 
::tl 
=ï 
9 
::tl 
i"1 

0 c 

ël 
Cl 
0 

Il 
1 _ 
10' 

.!1<n' 

" 
~ " 
'" S 
0­., 
'" 
'0­... 

'" 


'=' .. ,..::. ."""" ;"1 ~,";'.*' ~,~ .... ;.;;'t, ..5i'·~LL"~··_-I<'··...~· .i'e ,.:i.!:I: 
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Cbarg~m.nt en vrac d•• produits 

No·277Q s. E. - Par arrêté général du haut· 
'commissaire de l'Afrique française en date du 7 .août 
1942: ' 

ARTICLE PREMIER. - Le chargement en vrac, des 
.graines de cotoo et du coprah exportés par les ports 
,de l'Afrique fraJ1~aise est autorisé sous les réserves 
suivantes: 

a) L'embarquement s'effectuera par lots de 1(Î() ton­
nes 'minim~m; 

b) 150/0 du tonnagé' :embarqué sera emballé, de 
'.façon à assurer 'Ia stabilité du chargement; 
. c) L'état de oonservation sera satisfaisant ; _ 

d} Graines de ootQnet èoprah seront exempts d'hu­
midité. 

ART. 2: - Sont abrogées toutes dispositions OOn· 
-traires à celles du présent arrêté qlli sera enregistré, 
publié et communiqué partout 0Ù besoin sera. 

.......ign.m.nt 


EXTRAIT de la décision générale no 2924 du 22 
aoûi 1942 dit lIaui-commissaire de l'AfriqUe fralt­
çaise. 

ARTICLE PREMIER,' -' Une session d'examen pc>ur 
<l'obtention du èertificat 'd'aptitude à l'inspection de 
l'enseignement pdmaire en Afrique occidentale fran­
~aise atlra lieu en 1942. 

ART. 2. ~ Seront admis à concourir les seuls can­
didats qui, remplissant iors de la session du 20 juin 
1941 les conditions exigées, n'ont pu faire acte de 

·candiddure par wite d'un cas de force majeure dûment 
justifié. 

ART. 3. - Les épreuves' écrites auront lieu au, chef· 
liru de chacune des oolonies du groupe les 1" et 
2 décembre 1942. 

ART. 4. - Les gouverneurs. sont chargés dans cha­
'que colonie d'organiser la surveillance des épreuve. 

l , 	 écritès' de l',examen conf·ormêment aux textes, en 
vigueur. Les demandes d'inscription des candidats, éta­
blies conformément à, l'article 28 de l'arrêté no 1926/E 
du 3{) mai .1941 devront parvenir au gouvernement 
.généralavarit le 1" décembre 1942. 

C.f,se de péréquation de. trans'port. 

ARRETE No 2928 s.E;. da 22 août 1942. 

LE GOUVERNEUR GËNÉRAL, . 
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE fRANÇAISE., 

. CoMMANDEUR Dl: LA LÉOI()N D'HONNEUR, 

Vu le décret du 25 juin 1940, 'créant un Haut~Commissariat 
'-de l'Afrique' françaisej . . 

. Vu la' loi du (» décembre 1940., organisant les groupemenh: 
.p~tessionnels coloniaux; . ' 

Vu le décret du 2 mai 1939~ portant règlement d 1administra· 
,'wn pubHque ~ur _J'appHcation aux territoires dtoutre-mer 

relevant du minIStère des coloni\;< de 1. loi du 11 juillet 1938 
,sur - l'organisation générale de la, nation pour le temps" de 
"guerrej . 

Vu 1a loi du 14 mars 1942, codifiant dans les. territÔires. 
:relevant du" secrétariat aux 'oolonies: la régieme~tation de 

l'importation, de l'exportation, de là ~irculationJ de la détén· 
tioD.1 de l'utilisation. de la mise en vente de' tous produits. 
matièç-es, objets et denrées nécessaires aux besoins" de ces terri~ 
toires, la regl~mentation des prix; 

Vu les télégrammes 1526 et 18.16 des 29· avril et 19 m.i du 
secrétariat d'Etat aux colonies; 

Vu l'arrêté ,no 2144 F. d" 16 juin 194>2, modifIant le taux 
" ' des droits fiscaux de sortie institués par arrêté du 17 décembre

1941; 	 . . . 

Vu les arrêtés fIO' 2138, 2139 et 2140 du 16 îuin .1942, moo;, 
fiant le taux" de la taxe de circulation sur les noix de oola, -en 

"Ouinée française, en Côte d' Ivoire et ~u Dabom$)'; 

La Commission ~permanente du conseil de gouvernement 
entendue dans sa séaoce du 22 'août t~42; 

ARRETE: 
ARTICLEPREMlEI!. - Pour, permettre l'exportation 

aux prix homologués· par le comité central métropoli­
tain des produits de l'Afrique française dont l'achemi­
nement depuis les lieux de prqduction jusqu'au port 
d'embarquement nécessite des frais. de transports inté­
rieurs très élevés, il est institué une caisse dite ,. 
« caisse de péréquati·on des transports ». 

TITRE PR\OMIER 


CONSTITUTION, ORQANISATION, Ai,IMENTATlON 

DE LA CAISSE 


ART. 2. - La caisse de péréquation des transports 
est gérée par le groupement professionnel du com­
merce ooloniaJ. Elle comprend: . 
. 'a/ Un (Jrganisme central à Dakar géré par le délé· , 
gué général du groupement; , 

, b) Des caisses locales f{)nctionnant à:. "' 
- Dakar, pour la circonscripti·on de Dakar, le '.1 

Sénégal et, la Mauritanie; 'J:' 

- Bamako, pour le Soudan français; 

- Conakry, pour la Ouinée française; 

- Abidjan, pour la Côte d'Ivoire; 

- Lomé,pour le ~ogo; . 

~ Cotonou, pour le Dahomey et ,le Niger. 

Les caisses locales sont gérées par les délégués pero 

manents du groupement professionnel du commerce 
oolonial siégeant respectivement à Dakar, Bamàko, 
Conakry, Abidjan, Lomé et Cotonou. . 

ART. 3. -- Le gouverneur général pour la caisse 
centrale, les gouverneurs des colonies pour les caisses 
locales, désigneront un fonctionnaire chargé du con· 
trôle et de la surveillance des caisses . 

ART. 4. ~ Les fonds nécessaires au fonctionnement 
de' la caisse de péréquation des transports sewnt mis 
li la disposition de la caisse centrale de Dakar par 
le budget' général de l'Afrique occidentale française, 

ART. 5. ~, Le~ caisses locales seront alimentées: 
a) Par des vers~ments de la caisse central~; 
b) Par les recettes propres ·effectuées par chacune 

d'en~s dans la forme. prévue à l'article 7' ci-dessolls. 

TITRE Il 

MÉCANISME DE PÉRÉQUATION 


ART. 0, "."~ Les produits devant faire l'objet d'opé­
rations par l'intermédiaire de ,la caisse de péréquation' 
des transports seront désignes par le gouverneur 

! général, haut commissaire de l'Afrique française. 
o ". 	 , 

ART. '7. ~ La cai~se de péréquation des transporta 
prend à sa' charge ou en recette suivant - le 'cas, 
la différence entre la valeur nu-bascule port d'embar- , 

http:ign.m.nt
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quement homologuée par le comité cenlral des prix 
et la valeur' llu-bascule réelle du produit au port 
d'embarquement. . 

Arr!;. 8..~ La vafeur nu-bascule réelle au port' 
d'embarquement est déterminée en ajoutant au priX 
fixé pour chaqlle produit par arrêté .Ioca[. et payé 
au producteur sur le marché ou à la 'pl,anlalion : 

. ({FLa commission des intermédiaires 'et les frais 
de manutention au lieu d'achat tels qu'ils sont fixés 
dans les barêmes; 

b) les frais de transports intérieurs par route, rail 
ou eal! supportés par le produit net eUes emballages 
de charroi depuis le Heu 'd'achat jusqu'au port d'em­
barquement, et décomptés aux tarifs officiels en vi­
gueur: . . 

ART. 9. - Préalablement à l'exportatioll, les expor­
t.teurs devront obligatoirementprésen"ter.à la caisse 
loéale de péréquation des transports, une feuille de 

.transport, dont le modèle est à.nnexé au présent arrêté, 
certifiée conforme sur l'honneur et faisant ressortir 
le tonnage transporté, l'itinéraire suivi, le nombre de 
kilomètres parcourus, le détail du chargement avec 
indication des marques. et numéros de chaque colis. 

Le' commandant de cercle ou le. chef de la subdi­
vision du lieu de départ Ol! le plus proche de ce lieu, 
visera la feuille de transport et la complétera par les 
indications suivantes :--<­

10, - Le prix minimum officiel' ·en ".Îgueur sur le 
marché ou la plantati-on d'origine' pOllr le ou les 
pwduits transportés; - . 

20 - Certificat' attestant la mise sur camion, cha­
land -ou wagon du nombre de colis indiqué sur la 
feuille de mute, de leurs marques et numéros ainsi 
que de l'espèce de la marchandise; . . 

30 - Date de départ appuyée du cachet du cel'cle 
ou de la subdivision. • 

Au port d'embarquement, l'exportateur devra faire 
contrôler l'arrivée de sa marchandise par le servi"ce 
des douanes' qui visera, après reeonnaissance, la feuille 

. de transport. 
Cette feuille de transport sera ensuite remise au 

gérant de. la caisse Iocale en même temps que toutes 
les justifications nécessaires pour établir le détail 
exact des frais effectivement payés pour les. trans­
ports intermédiaires par route, par eau ou par fer. 

Le gérant effectuera, au vu des documents présentés, 
le décompte de la valeur nu-bascule réeHe du produit 
traDspodé, telle qne définie à l'article 8 ci-dessus. 
Ce décompte sera approuvé par l'el\portateur. 

ART. 10. - La feuille' de transport ainsi visée et 
libellée servira all gérant de la caisse pour l'établis­
sement de's pièces oomptables permettant le versement 
à la caisse ou à l'e~portateur des sommes leur reve­
nant au titre de la différence entr·e la valeur nl1­
bascule homologuée et la valeur liu-bascule réelle. 

TITRE \![ 


OÊNÉRALlTÉS 


ART. 11. Le gr9upement pmfessi-onnel du Com­
merce colonial fixera par un règlement intérieur préa­
lablement :roumis à l'approbation du· gouv!,rneur 
général, les modalité~ de gestion de la caisse. " 

ART. 12. Vexcédent disponibl·e au moment de 
la dissolution de la caisse. de. péréquation des trans­
ports sera reversé au. budget général de l'Afrique 
occidentale français~ selon des modalités' à fixer par 
lé jl"ouverneur .iénéral. 

. 

i 

ART., 13. -. Toutes infractions aux dispositions du 
présent arrêté sont' punies des peines prévues par la 
loi du 14 rnars 1942. , . 

AIH. 14 . .-: Les gouverneurs des colonies (lu groitpe 
et le commissaire de France an Togo soin chargés, 
chacun' en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué par­
tont olt besoin sera. 

HAUT COiUZ,lISSt\RlllT 

DE L'AFRIQUJ:;: FRANÇAISE 

Colonie du. . . . . 

Cercle (ou Subdl'\'ision) 

de , .. 

Je soussigné (nom 
résidant· à .. . 
vouloir transporter 

. 
Dakar, le 22 août 1942. 

P. BQ[SSON. 

(RECTO). 

(A j'~mplit' pM l'ellfX'rlahu.u' OLi lion 
re!)r$~nll\nt) 

FEUILLE DE TRANSPORT 
(Appl1c.atiOfi Jt's dispo!>itiO)1)! 

fie l'nrrihé llu .. 1942 

dc l'exportateur) ,. .. 
. déclare sur l'honneur' 

ou faire transporter par camio)], chaland et par ieI" 

(rayer les mentions inutiles) 

de (indiquer le lieu de départ)., . à (indiquer. 

le. port d'embarquement de destil1~tion) , .. .. 

les marchandises .dont le détail' suit et qui sont desti­

nées à l'exportatioll hors des territoires de l'Afrique 

française. . 


ESPÊCE i NOMBO" !MARQUESI POIDS POIDS i1 
Dl! ,.... ! Lit: 1 liT !ŒT 1 RXPUaTUIDM. 

murchnnJiu, 

1 ·'''1···..·,--"-"'-"-
,. 

.,--=­..--~----'~'.-----=----~~------~----~ ­Le ,1942 
(Loc.lii", ,iate et signalure) 

, 
(VERSO) 

CERT.I,FI CA T (') 
(A' n:mplir par le Commondan! de cercle vu le Chef de 


. ,,\'llbdhIÎsion du IiiFU de déPart 011 le Plus proehe de ce. Neri) 


Je soussigné, certifie avoir reconnu sur camion,. 
wagon ou chaland (rayer la mention inutile) les 
marchandises, marques et numér-os, ainsi que [e 
110mbre de colis détaillés au recto. 

Je certifie èn outre qu'à la date de départ, le prix 
minimum o(fideL en vigueur sur le marché ou' la 
plantation d'origine est pour la marchandise consi­
dérée de . . la tonne. 

Le Comlllando/l! rie cercle ou le Cltet de subdivision, 

., .le . 

i - tERTlfleAT A L'ARRIVEE AU PORT D'EMBARQUEMENT 
(.:4 remplir /)(11' le Sè1'ldce des Douanes) 

. 
' Je soussigné certifie l'arrivée au port d'embarque~ 

ment des . marchandises détaillées au 'recto, reoonnues 
oonforme quant à l'espèce, nombre de' colis, marql1es 
et numéros. .' 

Le .1'142. 

Le Préposé des do/Umes, 
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DECOMPTE DE LA VALEUR NU"BASCULE RBELLE A LA TONNE 
(A remplir par le Gérant de la caisse de péréquation) 

Celte déclaration sera adressée en double exemplaire 
au goûverneur' ou chef de territoire par l'intermédiaire 
du commandant de cercIe. 

Prix à. l'indigène (à la tonne) . .' 
Com.mission des intermédiaires (à la tonrie).. 
Manutention au lieu d'achat (à la tonne) .. 
Transports routiers . tonnes 

sur kms à . la 
. tonne kilomètrique . . 

~ 
Manutention pour mise l 

Transports par fer' en gare e, sur wagon. . 
. ·Montant des frais de 

transports . . . . 

. . 

. ' \ Manutention pour mise 1 
. Transports par eau sur chaland.. . . Î . 

. . 1Mont.nt du Irêt . . 

.. 

Valeur nu·bascule réelle port d'embar.---­
quement toial 

Reconnu exact: Le .1942 . . 
L'Exportateur, Le Gé.rant de la Caisse. 

(J) D.n. le cas dO mise ~ur wagon, O'C$t le Chcf·de ga"e de la Sto\tÎ«n de 
départ qui pourra établir t. certHicat IlUX liell et pl"C6 du COIlIn\andaot.t. 
<:erde QU du Chef d.e Subdi"i&i<>n. ' 

LIf~(]ID."'TION 
(A' remplir par le gérant de la Caisse/ 

Elle sera renouvelée le 1er de chaque' mois. 
Elle indiquera séparement les quantit~s de coton 

. brut et de coton fibre détenues par. les intéressés. 
Les· années de la campàgne dont provient le coton 

seront également indiquées. . 
Les gouverneurs et chefs de territoire .adresseront 

chaque mois au gouverneur général - direction des 
services économiques - un exemplaire de chaque 
déclaration. 

ART. 2. -Les stocks de oolon égrené sont bloqués 
dans les usines d'égrenage' ou le cas échéant. chez 
tont autre détenteur. 

ART. 3. - Les autorisations de débJ.ocagé seront 
accordées, au besoin par voie télégraphique, par les 
gouverneurs -ou chef~ de territoire. 

Les demandes p'orteront les n-oms du détenteur et du 
destinataire les lieux de destination et les quantités 
à expédier. . 

ART..4. - Les autorisations de déblocage ne semnt 
délivrées que pour un ]>Ort, d'où la marchandise devra 
être expédiée sur la métropole, dans un délai maximüm 
de 2 mois sauf cas de force majeme dûment justifié. 

'Toutefois des autorisations excejJtionnelles de dé· 
. blocage pour utilisation locale pourront être accordées 
Sur demande, par les gouverneurs ou chefs de terri­
toire. . 

Prix nu·bascule réel port embarq4ement 
ou prix nu-bascule homologué' (') . 

·Prix nu·bascule homologué ou prix nu· 

ART. 5. - Les infractions aux dispositions du pré­
sellt arrêté seront punies des peines prévues par 
l'article 10 du décret du 2 mai 1930, et, suivant le 
cas, par les peines prévues par la loi du 14 mars 1942. 

.' 

bascule réel au port d'embarquement (!). -'---'---".....; 

Différence à mandater : 
a) Au profit de la marchandise (1) • 

~b_~_A_u_profit de la Caisse de péréquation(IL.,)_':-':-":: 

ART. 6. - Les gouverneurs des colonies et les 
chèfs des territoires sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'application du présent arrêté' qui 
sera enregistré, publié et communiqué partout où be· 
soin sera. -

~t) Rayer la ''I.lImtion inutiJe. Dakar, le 22 août 1942.. 
P. BOISSON. 

ARRET:E No 2930 s. E.ic. dll 22 août 1942. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 
No 2957 A. j; - Par arrêté général du 

missaire de l'Afrique française en date. du : 
haut com· 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 25 juin 1940 créant Un Haut·Commissariat 
de l'Afrique française; ',' 

25 août 1942.. ­ Sont désignés pour former l~ 
collège des assesseurs près la C<Jur d'assises du Tog<l 

.pour l'année 1942: . 
Vu le décret du 2 mai 1939 fixant les. conditions d'appÜcat 

tion aux colonies de la loi du 11­ juillet 1938 sur l'organisa.
tion- . dE; la nation en temps de guerre, co'mplèté~ par le 
décret du 12 janvier 1942; 

Vu la 101 du 14 mars 1942 codifiant la réglementation de 
Jiimportation, de ·l'exportation t de la circulation, de la déten· 
tion; de l'utilisation, de la mise en vente de tous produits
matIères, objets et denrées, nétessaires aux besoins' de, la 
fédération; 

Vu l'arrêté no 1062 s. e. du 18 m.rsl942 rçglementant 
la culture du coton en Afrique française; 

La commission permanente du conseil de gouvernement
entendue; . 

ARRETE: 
AR;ncLE PREMIER. - A compter de la. p'ublieation 

du présent arrêté, la décIaration des stocks de coton 
est obligatoire sur le territoire de la. fédération. 

1 

.: 

M.M. 
1'. liste.' 

Atayi Salomon, 50 ans, instituteur; 
Basia~ Marius, 33 ans, agent de la Cie. F.A.O.; 
Bonnard Louis,42 ans, s/inspect1!ur des C. F.T.; 
Capelier Franck, 31 ans, instituteur; 
Cerve,aux Lionel, 38 ans, chef de gare C. F.T. ; 
Coco Hospice, 39 ans, médecin auxiliaire ppal.; 
Danteé Xavier, 38 ans, adjoint des services 

civils; . 
Deg.oul Jean;31 ans, commis. des servicescivils; 
Langdon Jacques, 44 ans, agent c<Jmptable des 

T. P.;· 
Ménard René, 33 ans, administrateur des co· 

lonies'; 
Pinelli Roch, 42·ans, agent comptable C.F.T.; 
Renard Maurice, 39 ans, chef ouvrier d'art. 

,. 
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2e liste: 	 ,-' 

M.M. 	 de Saint-Alary, 53 ans, administrateur en chef 
des colonie~ ; 

Roche Jude,' 47 . ans, administrateur ' des co­
lonies; 

Moal 	 Henry, 49 ans, administrateur dès co-
Lonies. 

• 
No 2958 A. J. - Par arrêté génêral du haut-commis­

saire de l'Afrique française 'en date du : 

25 août, 1942. - M. Laporte Roger, commis princi­
pal des trésoreries est nommé membre fonctionnaire 
près la cour d'assises du Togo pour l'année' 1942. 

ACTES DU POUVOIR .LOCAL 

Col•• 

ARRETE No 330 du 9 juin 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtU!.VALIER DE" LA LÉOIO~ D'HoNNe.uR, 

COMMISSAIRE, DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1Q21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au. Togo; 

Vu l'arrêté. na 373 du 16 juillet 1941 jixant une taxe de 
circulation sur les colas; 

Le' conseil d'administration .entendu; 
Sous réserve d'approbation du haut-commissaire de l'Afrique 

tra~çaise j 	 ­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le taux de la taxe de cirou­
laüon établie, au profit du budget local, par l'arrêté 
du 16 juillet 1941 susvisé, sur' les colas, d'origine 
locale ou de provenance ,étrangère, circulant dans le 
Territoire, est porté de 2 francs à ? francs le kilo­
gramme. " 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; com­
muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 9 juin 1942. 
p, SALlcETI. 

(App,ouvé par arrêté généra! nO 2756 D. G. c./D. 
en date du 7 août 1942). ' 

Droits de sortie 

ARRETE No 332 du 9 juin 1942. 

LE -GOUVERNEUR DES COLONIE~, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU "1'000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et. les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu la loi 	du 13 avril 1928 sur le r~glme douanier colonial.; 

Vu ·Ie décret du 2 juillet. ·1928 relatif à l'application de la 
loi du ·13 avril 1928 susvisée; 

Vu l'arrêté no 99 du 14 février 1942 fixant le mode d'assiet­
te, les .règles de perception. et la quotité des droits à perce­
voir à la sortie du Territoire; 

Le conseil d'administration entendu;· 

Sous réserve d'approBation du haut~commissaire de 1'Afrique· . 
trançaisej 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau annexé à l'arrêté 
nO 99 du 14 février 1942 fixant le tarif des droits 
à percevoir sur lès produits à la sortie du Territoire, 
est modifié ainsi qu'il suit :I 

TARIFUNITÉDÉSIGNATION 
fiscal quotité

de5 produits -­ de perception des droits ­

Poissons frai·s, secs, salés, 

fumés conservés au naturel. 


.fmarinés 	 ou autrement PlCé­
parés. . ,. Valeur 
Chapit~e IX: - Huile et sucs 


végétaux: huile de, palme ou' 

de palmlstes. . ~ . . . . 
 ~OO kgs brut SoiS' avec1 ' ou valeur, minimum de 

perception .] 
de 17 frs, '1IL1!;;;;;;;;;==;;i;;;;;;;;;;===~==;;;;;;;;;;'=i__~1 J 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin serâ. \', 

Lomé, le 9 juin 1942. 
" 

P. SALICET!. 

(Approuvé par arrêté g.élLéral ILO 2757 o.' G. c./D. 
elL date du 7 août 1942), 

, 	 , 

ARRETE No 384 i', du 20 juillet 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO,' 
">Vu le décret du 23 mars 1921 déterminatIf. les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu la" loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 

Vu le décret du 2 juillet 1928 relatif à l'application de la 
,10·1 du 13 avril 1928 susviSlée; 

Vu l'arrêté na 99 du 14 février 1942 fixant le mode d'as­
siette, les règles de perception et la ··quotité des droits à 
percevoir à la sortie du Territoire·; • 

Vu le décret du 22 mai 1942· modifiant les règles d'appro­
bation des arrêtés du Commissaire de. France au Togo en 
matiè.re fiscale; 

Vu l'arreté no 2144 F. 1. du 16 juin 1942 modifiant le taux 
des droits fiscaux de sortie en A. O. F.; 

Le conseil d'administration .entendu; 

Sous réser~~ d'approbation par le haut-commissaire de 
l'Afrique française en conseil .de gouvernement; 

ARRETE: 

ARTICLE- PREMIER. - Le tableau joint à l'arrêté 
nO 99 du 14 février 1942 fixant le mode d'assiette, 
les règles de perception' et la quotité des .droits à 
percevoir à la sortie du ]'erritoire 'est. modifié conf.or­
mément au tableau ci-annexé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout.où, besoin sera. 

Lomé, le 20 juillet 1942. 

P. SALICET!. 

(Approuvé par arrêté général nO 2941'0. G. c./D. 
el! date du 22 août 1942). _ 

1 

http:partout.o�
http:mati�.re
http:D'HoNNe.uR
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-1 
·1, 

1 

1 
1 

i 

DHSIGNATJON DES PRODUITS 

PREMIÉRE SECTION 

Batièrres animales 
CHAPITRE PREMIER 

Animaux vivaftt.s 
Bêtes de sommes: 

Chevaux) juments, poulains, pouliches 
Mules el. mulets . , 
Baudets-étalons, ânes et ânesses 

Beslùlux .. 

Bœufs f vaches, taureaux, génisses 

Veaux '. • 
Béliers, brehis, moutons, agneaux 
Boucs, chèvres et chevreaux ­
Porcs, . truies, cochons de lait 
Gibier -vivant, volailles vivantes et 

autres anÎl'naux de basse-cour 
Oiseaux vivants, escargots vivants 
Autres animaux vivants . 

CHAPITRE II 
Produit~ et dépouille. d'animaux. 

Viandes de toutes sortes préparées ou 
non (fraîches, réfrigérées, rongé­
lées. salées ou en saumure, séchées; 
charcuterie fabriquée; volailles et 
autres animaux morts; conserves de 
viande, de gibier, de volailles et 
autres animaux en bottes ou autres 
récipients clos, en ,terrines, etc.; 
extraits de. viande) " . . . . .• 

Peaux brutes de toutes sortes (vertes, 
séchées, salées, arséniquées, etc,) 

Pcllderies brutes . . . . . . . 
Laines (en masses, peignées ou' car· 

dées, déchets) . . ... . • 
Plumes . dc parures ct dépouilles 

d'oiseaux apprêtées 

Graisses (,"imd/es. alltrc.~ que de 
poissons: 

Suif, saindoux) huiles de' saindoux . 
Margarine, g~ai~se~ alimentaires e.t 

substances SImIlaires • . . . , .. 
Cire animale (y comprIs la érasse de 

cire) brute ou çh'irifiée , . • • 
Beurre frais~ fondu ou salé . . • 
Miel naturel, succédanés ou substituts 

du mi<>'! . . • .• 

CHAPITRE III 
Pêcha 

Poiss0lli! fraÎs, secs, salés, fumés, 
conserves au naturel, marinés ou 

a4trement préparés .'. . . . 
Crustacés (langoustes, crevettes, era-· 

bes, etc,), frais, secs, salés) fumés, 
conservés ou 'autrern~nt preparés , 

Graisses de poissons et fous autres 
produits industriels provenant de. 
la pêche . . . . . 

CHAPITRE IV 
Substances animales propres 

à la médecine et â la pharmacie 

Substances animales' propres à la mé~ 
decine et à la pharmacie 

CHAPITRE V 
Matières dures à tailler 

Denls d'éléphants (défenses et ma­
chelières) et d'hippopotames

Os, . sabots et cornes de bétail 

.TAlUF FISCAL 


UniU î 
 DÊSIGNA'rloN DHS PRODUI'rS 
lluQliti 	 1:.

4i1' d~, drAlÎb 
~J'_"_'P_~_' ____~~____ ! 

,i DEUXIÉME SECTION 

Batières végétaJes 
CHAPITRE VI 

Farineux alimentaires 
MaIs_ en- grains ou en farine 
Dari, millet, mil et alpÎste, en grains 

ou en farine • . . . . . . 4 

Manioc brut, desséché ou similaires. 
Sagou, salep, a:row~root, farine.. ~t 

récule de manioc et d'autres vege~ 
taux exotiques simiJaires . . '. • 

Riz en paille, brisure, entier, farlne
1. et semoule' . . . . . . . *I! Légumes secs entiers et en farine 

CHAPITRE VII 

Fruits et graines 


Fruits frais, fo-rcés ou non (ananast 
bananes, etc.) . .'. . , . • . 

Fruits secs ou tapés (amandes, bana­
nes! etc.) entiers, en pou ore, en 
farine, ètc. • • . . . 

Fruits de table 'ou autres, confis ou 
conservés ­

Grain~s et fruits (J/éofJlnellx : 
Arachides en coqu~ 

Arachides 	 décortiquées 

Amandes de coco ou coprah : . 
Graines de coton décortiquées oU non 
Amandes de palme ct palmistes 
Amandes de karité 
Graines de ricin , 
Graines de sésame 

, Graines de béref 

CHAPITRE VIII 

Denrées coloniales 
.de consommation 

Confiseries au sucre, bonbons, b.erlin­
gots, dragées, etc. . • . . 

Confitures, gelées, marmelades, com­
pOtes, pâtés, purée de fruits et 
produits analogues contenant du 
sucre ,ou du miel . . . . 

Cacao en fèves, peHicules, coques ou 
poussières, broyé} en pâtes, pou­
dres, tablettes ou autrement . • 

Beurre de cacao et ses suhrogats ou 
succédanés. Choc{)lat~.. . . 

Confiserie' au cacao! au beurre de, 
cacao ou au chocolat , . 

Poivres, piments, maniguettes, mus­
cades . . . . . . . . 

Girofle, clous et '",grilles'. , 
Tabac en feuîlles ou côtes 
Tabacs -fabriques (dgares f cigarettes

et autreS) ... 
Bentamarê . • • .. .•.. 
Café en fèves ou pel1icuIes, torréfié} 

f!l0utu ou autrement préparé." ~ 

CHAPIT~E IX 
Huiles et sucs végétaux 

Huiles d'arachides • 

Huiles de coc<) ou~ de' coprah 
Huiles de coton 
Huiles de palme ou d_~' p~ln:iste
Huiles de ricin . . 
Huiles de sésames 
Huilcs de béret 
Huiles autres 

TARIF FISCAl• 

". t!nlté U!in!.Hf 
d. 

,m.püaol' ____d_,,_'_,,_'"__ _ 

Valour 11% 

11 '/'
11oi9 

Val~ur 

6'10 

6% 

V.!V\l:r lflI 
leOk~1 
.!:rit 


11% 

11 ,/. 


Villur 

110/, 
11°/(1
11>/, 
llO/a 
Il a/e 

110:0 

11% 

11 0/ 0 

~110/0-' 

'l1 o;u 
11 '/.

10 kg. 	 10 franci 

20 francs 
2.60 

2,60 

ItIn kg!. 110 
bnt 

U./.ou Yaleu~ \1mminimum ta 
da ptrlepllOOl. dei 1$: 

• 21. 
Yal,., 11 0/0 

110/0 
11°/e
11% 

Valeur nu 
l, lei. 

~al&ur 

Yaleur 

1\ "/. \ 311Bll 
am miuimuc . 2011 1 

dl pmlijlllOOl' ~ IH J 

11-/. ~"'" alti! Iah 
mlmmllm de i6 k 

pn'tlpllcn 25 JO 

de ' 2!h 

11 % 

11 0/0 
t 10/0 

11 0/0 

11 % 

JI0f0 

11 % 

1150 

1"10/0 

110/0 

60/0 

Enmptts 

http:U!in!.Hf
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'DÉSIGNATION DES PRODUITS 

Graisses' véqélales " 

Beurre .de karité . • 

Autres ~graisses végétales 

Huiles volatiles ou esse;u:cs .­

Essence de citronnelle .' •,1 

. Essence d'oranges . . • . . 
Aùtres huiles volatiles ou esSences 
Gomme arabique) dure, friable et 

déchels 
Caoutchouc 

Glu , • . . . .-. . 

CHAPITRE X 

Eepêces..médicinales 

Kinkélib. ,(feuilles et graines) 
Ecorces de citrons, d'oranges et leurs 1 

variétés . . • . . . " ' 
Autres racines fraîches ou sèches) 

herbes, fleurs, feuilles, écorces, 
fruits. et graines médicinaux 

lY CHAPITRE XI 
Bois 

Bois de toutes sortes, ronds! bruts, 
équarris ou sciés 

Bols à brûler . . . . . . . 
Charbon de bois . . . . . . 
Bois de teinture et bois odorants 
Autres ,bols • , • 

CHAPITRE, XII 

Fruit., tiges et ril_mants 


à ouvrer 


C<3ton égrené ou non 
{)ah .... 

'Sis~1 
Kapok égrené ou non 

Crin végétal . . 

~ibres de coco . 

Autres fruits, tiges et filam-ents à 


ouvrer nou dénommés ci-dessus 

CHAPITRE Xlii 

Teintures et tannins 


Ecorces à tan, moulues QU non 

Ecorces de palétuvier " . 

Indigo , . • . . 

Autres plantes tit!,ctoriales et tannantcs 


TARIF FISCAL 

__ DÉSIGNATiON DES PRODUITS
u,;\! 1 illilotiti­

d. ' 
in dt~l\.~

p~.plitn 

1 

CHAPITR,E XIV 
Yslnt 01 Il ',. ilViC miDim~m -Produits et- déchets divers 

JDO kg., d. 'fflfplictl dl aa lrar,;;1 


bM 
 Tourteall.t: de grain~s oÙagt'neuse$
Valeur 11'/, 

Tourteaux d'arachides . 
Tourteaux de palmistes ,et -autres 

, Pâte de cellulose . • 
11',• 
110/0 

CHAPITRE l'V-11 a/(\' 

Boissone 


Valeur 
 111 ojo B0ÎSS<?ns. de, toutes sortes
Yllillt ;u Il ~/. nu œi1llœul!l. U 1 

101 i,•. 
 puttp"" i. 140 traIte.

btuJ 
TR01SlEME SECTION,Y,111I1' 11'/0 

Matières minérales 

CHAPITRE XVI 
Pie"roe, terrea et combustibles 

Il ;)(0 minéraux 

Diamants et autres pierres~gemmes 
de toutes sortes brutes ou taillée's. 

CHAPITRE XVll 
Métaux 

Minéraîs de tou~es sortes~, 
Déchets, chutes, limailles et débris 

de vieux métaux ou d'ouvrues en
11,'10 métaux . . • . . ..' • i'. •• 

11 "10 Or pur ou- allié, en pépites, poudre, 
11"/0 lingots, barres; tir~, laminé, filé) 
11'/0 etc. . • . . . . • ~, " 
11,/, 

QUATRIÈME SECTION 

Fabrications 
Alcools industriels, méthyliques et 

aufres . . . . . . . • ., 
11 '10 Savons de. parfumerie ... .. 
110/0 Savons autres que de parfumerie 
11'1' Amidons ..... 
11'0/ll Fécules indigènes brutes ou en gru­
11,,/, ,meaux . . • . . . .". . . • 
11 'l' Tapiocas concassés t granulés, perlés 

et criblures . • • , ; . . • .i 
1 Fils, ficelles et cordages de dah, 

. sisal et autres 'végétaux filamenteux 
Peaux et pelleteries, tannées, pré~ 

parées, corroyées; etc. " . 
Ouvrages en peaux .0U en cuir 
Pelleteries- ouvrées, tonfedionnées 

11 0/0 Bijoux en or et ors indigènes.
11 ote Tous' produits' non nommément dés! .. 
1lotn . gnés aux 1re, 2e, 3e et. 4e sections 
11'10 ci-dessus . . • ' . . , • . . 

TARIF FISCAL 

d. 

] 
\~1 

Valeur 11"1' 
11 'l' 
l1°lo 

.Exemptu 

11°1' 

1 
.~ 

1l1°lo 

11'1> 

i f~all.()J·Lt 1"111'1' 

11 'Jo 

11 010 


'. ­

Valeur 

11'/0 
11'/0 

11,'10 
11.'1> 
Il ,/, 

te QttllilM lfi tfan~8 

S19WpUS . 

~-~-----~~--'----~'--~_....~---_.. 

Nota = Les droits de sortie ad va[orem sont perçus d'après la valeur des produits au moment de l'exportation. Cette valeü'r est. 
déterminée par 'lès barèmes officiels {prix «loco~magasin port d'embarquement ») pour tous les produits dont le prix d'achat est 
fixé par 'le Comité Cen,iral des prix soit, i défaut' de barême officiel, par la valeur. mercuri~le ou encore, à, défaut. par te prix 
dé facture (prix de ta marchandise .dans les magasins de l'ex'portateur m..joré d~ tous les frais accessoires: emballage, transport, 
commission, etc ... jusqu'à l'arrivée au bureau des "Douanes ob la déclaration est déposée). 

, , 
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Karite 

ARRETE N° 418 A. E. du 7 août 1j}42. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant _·Ies attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqlfe au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942 codifiant le régime des prix 
dans les territoires relevant elu_secrétariat d'Etat aux colonies; 

Sous réserve d'approbation du haut~commissaire de l'Afriqlle 
française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le prix minimum d'achat an 
producteur des amandes de karité est fixé à 0 fr., 80 
le kilogramme pour la campagne 1942. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié par voie 
d'affichage à la mairie de Lomé, dans les blIreaux 
des cercles et subdivisions, ainsi qne dans t'Üus les 
bureanx de postes. 

Lomé, le 7 août 1942. 
P. SALICETI. 

(Approuvé par le.lzauf-ço",missaÎre de l'Afriquq)r,n­
çaise suivant T. O" no 321 s. E.!P. en date du 24 
août 1942). . 

ARRETE No 435 A.E. du 12 août 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du C?mmissaire de la République au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942 .codifIant le régime des prix 
dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies; 

Sous réserve d'approbation du haut~commissaire de l'Afri~ue 
française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le pnx mUlImum d'achat aux 
producteurs du 'beurre de kaI:ité(beurre fondu) cst 
fixé à 4 francs le kilogramme pour la campagne 
1942: 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans 
les bureaux d.es cercles et subdivisions, ainsi que dans 
tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 12 août 1942. 
P. SALICETI. 

(Approuvé par le hauf-commissaire de l'Afriqlœ fra/l­
çaise -suivant T, O. ,,0 321 s. E./P. e/l date dit 24 
août 1942). 

Prix du maïs 

ARRETE No 444 A.t:. du 20 août 1942. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE--LA LtOioN o'HoNNe,UR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions 
,et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu la 101 du 14 mars 1942 codifiant le régime des prix 
dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies 
et notamment l'~rticle 2; 

Vu la leUre 110 274 s. E./r•.du 4 août 1942 du haut~commis~ 
saire de l'Afrique française relative aux _prix maxima et mini­
ma; . 

Sous rêserve de l'approbation du haut~commissaire de i'Afri­
que trançaise, prévue par l'~rticle 2 -de la loi du 14 mars 1942; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, Est abrogé l'arrêté nO 249 

du,30 avril 1942. 
ART. 2, - Les prix d'achat dumaÏs aux producteurs, 

dans les principaux centres, sont fixés comme suit: 

PRIX PRIX 
maxima Inlllllna 

Lomé. 950 930 
Allécho et Assahoun 905 870 
Tsévié et Noép-é . 918 885 
AgbélouVJlé .­ 896 861 

Si!} 841Nuatja. 
Atakpamé 848 813 
Anié 837 802 
BliUa. 811 776 
Mission-Tové 838 803 
Akoviépé. 821 786 '. 
Gapé 828 793 

ART, 3. -- Le présent arrêté sera communiqué," 
enregistré et publié part'Üut où besoin sera, 

L'Orné, le 20 août 1942. 
P. SALICETI. 

Approuvé par. le haut-commissaire de l'Afriq"e fran- , 
çaise suiv{lIlt radiotélégramme nO 341 s. E./P, du. 
5 septembre 1942. 

-,-----,- ­

Via. 

, ARRETE No 461 A. E. du 24 aOIU 1942. 
l' 
" LE GOUVERNEUR DES COLONIESJ 

CHEVALH!.• .De LA LÉ:OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret clu 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu la loi du 14 mars 1942 complètant, modifiant et codi­
fiant le régime des prix clans les territoires relevant du secré­
·tariat d'Etat aux colonies; 

Vu l'arrêté no 703/A. E. du 18 décembre 1941 portant régle~ 
mentation de la vente des vins ordinaires au Togo; 

Vu l'arrêtê no 70/A; E. du 27 janvier 1942 fixa-rit la ration 
journalière de vins ordinaires; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rapporté l'arrêté nO 70 

A. 	 E. du 27 janvier 1942 susvisé. 
. ART. 2. - Les rati'Üns' de vins ordinaires fixées par 

l'article 2 de l'arrêté no 703 A. E. du ·18 décembre 
'1941 sont modifiées temporairement comme 'Suit à 
partir du 1er septembre 1942: 

liommes à partir de 18 ans, 1 litre par jour. 
Femmes à partir de 18 ans, 1/, litre p~r jour. 
Jeunes gens de 12 à 18 ans, 10 litres par mois. 
Enfants de 7 à 12 ans, 5 litres par m'Ois. 
ART. 3. - Sont et demeurent en vigu~ur toutes 

autres ·dispositi'Üns prévues par l'arrêté du 18 décembre 
1941 susvisé. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera' enrsgistré, com­
muni,qué et publié partout oi! besoin sera, 

Lomé, le 24 août 1942. 
P. SALICETI. 
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No 465 1. v. - Par arrêté du commissaire de France 
au Tog{) en date du '25 a{)ût 1942: 

ARTICLE PREMIER. Est déclaré infecté de charbon 
bac!éridien le territoire de la 6ommune·mixte compre­
nant la cocoteraie de M. Boèvi Lawson et les zones 
de pâtnrages sitnéesentre le camp d'aviati{)n au n{)rd 
et la ligne d'Atakpamé à l'est. 

ART. 2. - La ZOne franche prévue par l'article 33 
de l'arrêté no 5'50 du 30 octobre 1934, est formée 
par le terrain d'aviation au nord et le territoire de la 
oommune-mixte situé à l'est de la ligne .d'Atakpamé_ 

ART. 3. - Les commandants de cercle de Lomé 
et l'inspecteur vétérinaire sont chargés,. chacun en ce 
qui le ooncerne, de l'exécuti{)n du présent .arrêté qui 
sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. 

Produit. ..I .. rl... 

No 466 A. E. - Par arrêté du commissàire de france 
au Togo en date du 26 août 1942 : 

ARTICLE PREM1ER. Est inter"dite la sortie de la 
région du Togo comprise entre la limite nord du Ter­
ritoire et le parallèle d'Anié, de t.ous produits vivriers 
à l'exception toutefois des arachides, des amandes et 
du beurre de karité achetés par les exportateurs. 

Ain. 2. - Les infractions aux dispositions du pré­
sent arrêté sont passibles des sanctions prévues aux 
chapitres let II du titre 3 de la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3 .. ' - Vu l'urgence, le présent an-êté sera 
affiché à la mairie de Lomé, dans les bureaux des 
cercles et subdivisions, ainsi que'dans tous les bureaux 
de postes. 

elu.am...t ... torit 

No 467 E. F. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en dàte du 27 août 1942: 

ARTICLE PREMIER. _. Est constitué' en rorêt classée· 
le territoire dont les limites sont définies comme suit: 

10 - Au SJ,ld.­
Par le point kilométrique .113,780 de la voiererrée 

de Lomé-Atakpamé (point 'où la route Lomé-Atakpamé 
coupe le rail (point A). 

'20 - A l'est: 
Pàr le tronçon de la route LQ,fIlé-A.takpaméqui coupe 

le rail entre les points kilométriques 113,780 et 116,510. 
30 - Au llord : 

Par le 'point kÙométrique 116,510 de la voie ferrée 
Lomé-Atakpamé (point B). 

40 - A l'ouest: 
Par la v·oie ferrée Lomé-Atakpamé entre les points 

kHométriques 113,780 et 116,510, 
ART. 2. Les droits d'usage maintenus par ta 

forêt sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 
5 février 1938 sur le régime forestier du T.erritoir.e. 

ART. 3. - La répression des infractions au présent 
arrêté s'effectuera oonformément aux dispositions du 
titre V du décret du 5 février 1938. 

ART. 4. - Le commandant' de cercle d'Atakpamé, 
les agents du service des eaux, forêts et chasse, les 
agents du serviee de l'~riCllltnre sont chargés de 
l'.exéculton du pr~sent arrêté, ~ui sera enregistré, 
communiaué;.et publié partout OÙ besoin sera. 

Karilé 

ARRETE No 468 A. E. du 28aoüt 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, r 

CHEVALIER DE LA Lé:oroN O'HONNÉUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO, 

yu le décret du 23 mars 19-21 èiéterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ta" République au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942 codifiant la ~églementation des . 
prix dans les territoires relevant du secrétariat d1 Etat aUx 
colonies; ­

Vu Parrêté no 418 A. E. du 7 août 1942 fixant le pri:.: d'achat 
des amandes de karité; 

Vu l'arrêté nO 435 A. f. du 12 .oût 1942 fixant le prix 
d'acbat du beurre de karité; 

Sous réserve d'approbation par le haut~commissaire de liAfri- .-~ 
que française j, .. " . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. A· compter de la 

j 
publicaUon .J 

du présent arrêté le commerce des amandes et dll ~ 
beurre'de karité dans le Territoire est réglementé 
comme &uit: 

L'achat et la vente 'des amandes de karité ne ·&ont 
autorisés que dans la partie du Territoire située au 
sud de la rivière Gti.. . 
, L'achat et la vente du beurre de karité ne sont auto- ~.~ 

risés que dans la partie du Territoire située au nord ' 
de la rivière Oti. 

ART. 2. - L'achat au producteirr ne pourra être ',) 
dfectué que pour l'exportation et par les commerçants. '! 
patentés ou tes sociétés indigènes de prévoyance. . 

Des dé~ogations pourront éependant être autorisées 
par les commandants de cercle pour le ravitaillement 
des ~ggJ.omérations, des établissements pénitentiaire, 
et de la troupe. , .. 

ART. 3. - Un contrôle des quantités achetées pour 
l'exportation sera effectné par les soins des autorités 
régionales.' . 

Vn relevé de ces quantités devra 'être adressé men­
suellement au chef-lieu. 

Il devra comporter; 
Le nom du commerçant acheteur, les' tonnages et 

la date de l'achat. 

ART. 4. Paur chaque expédition sur Lomé une .;. 
attestation devra être délivrée par la gare expéditrice. 

Un relevé de ces attestaHons devra être adressé 
mensuellement au commissaire de France par la di­
rection du chemin de fer togolais. 11 devra menticmner, 
outre le nom du commerçant expéditeur, la daté et 
le tonnage du produit expédié .. 

, ART. 5. - Les stocks de beurre et d'amandes de 
karité détel1i1lS par les commerçants devront faire l'<:b­
jet de déclarations mensuelles à la date du dermer 
jour du mois: . ' . 

Ces déclarations devront parvemr au commIssaire 
de France au plus tard le 5 de chaque mois. 

ART. 6. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 28 août 1942. ., 
P. SALICETf. 

(Approuvé par le II/ud·commissaire de l'Atrique tran­
çaise 5;lûvani T.O. 11.0, 340 s. E.!F. du 3 septembre 
1942). . 

http:communiau�;.et
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ARReTE No 470 E. 'du 29 août 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~OION D'HONNEUR, 

COMMlsSA1RE DE FRANCE AU Tooo, 

'Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les àttributions 
et les pouvoirs' du Commissaire de la République au TQgo; 

Vu l'arrêté nO 462 du 25"aoftt 1941 portant organisation de 
J'école primaire supérieure de Lomé ~ 

ARRETE: 

A~TlCLE PREMIER. - Certains organismes pflves 
. tels que la chambre de commerce et les missions 

peuvent être autorisés par le' commissaire de France, 
après avis du conseil de perfectionnement de l'école, 
à a<;corder des bourses pour l'entretien d'un certain 
nombre d'élèves à l'école primaire supérieurè de Lomé, 
afin de pourvoir à leurs besoins en personnel. 

Le montant de la bourse est calculé p"ur une année 
soolaire de 300 j'Ours d'après le taux de l'aUocation ~ 
journalière fixée au début de chaque année scolaire 
,suivant les dispositions de l'article 34 de l'arrêté du 
25 août 1941 précité. 

ART. 2. - Les candidats bénéficiaires de ces bourses 
sont admis à l'école en sum~mbre de l'effeCtif fixé 
chaque année en exécution de l'article 2 de l'arrêté 
du 25 aont 1941. 

Ils doivent' satisfaire aux conditions du concours 
d'admission. 

AIn. 3. _ Les organismes visés à, l'article premier 

ont la faculté de passer avec les boursiers qu'ils entre­
tiennent, et conjointement, avec eux, leurs pères ou :i 
tuteurs, un contrat déterminant le temps pendant lequel ,i 
ces boursiers s'engagent. à rester à leur service apl'és 
leur sortie de l'école. Ce temps ne pourra être supé. 
rieur à 10 ans. ' 

En cas de rupture du contrat, ,du fait de l'élève; 

il ne pourra être· exigé que le remboursèment du. 

montant des bourses accordées: Si des raisons de santé 

dûment constatées empêchent l'élève de remplir ses 

oblig'!tions, les organismes intéressés ne pOUrront 


l,prétendre à une compensation de quelque nature que i 

ce soit. 
Les contrats semnt soumis, avant la signature des 

parties, au visa du chef du service de l'enseignement. 
il 

1 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué par~out où besoin sera. 

Lomé, le 29 août, ' 

P. SALICETI. 

1942. 

No 637 E. - Par décision du commissaire. de .France 
au logo en date du: 

29 août 1942. La chambre de commerce du 
"f,ogo ~st autorisée .à accorder des 'b01lrses à 3 élèves 
de première année de l'école primaire supérieure de 
Lomé, suivant les dispositions de l'article premier de 
l'arrêté du 29 août 1942. 

Ces bourses sont valables pour l'année scolaire 
1942-1943. 

'ain, :-' ".rine: 

ARRETE No 471 Â. E. d~ 29 août 1942. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHeVALIER' DE LA ·Le:mON O'HONNCUR1 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 

Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 
. et les pouvoirs du Com'missaire de la R~publique au Togo; 

Vu 1. loi du 14 marS 1942 cO,mplètant, modifiant et codifianl 
le régime des prix dans les territoires relevant du secrétariat 
d'Etat aux colonies; 

Vu .l'arrêté nO 2416. s' •. je.5 du 1,3 juillet 1942 portan~ 
délégation de pouvoirs aux gouverneurs et cnefs de territoire 
en matière de prix et stock; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er septembre 

1942 ·la vente du pain et de la farine marocaine sera ,\ 
subordonnée à la remisé par l'acheteur à son' four­
nisseur d'un ticket spécial provenant de ia carte d'ali­
mèntaHon. ' 

Le premier feuillet de ticket spëcial' sera délivré 
aux consommateurs oontre remise' à la mairie ou dans 
les bure<tux de œrcle d'un boon d'échange nO 5. 

Chaque feuillet comportera des' rations journalières 
de 250 grammes de pain ou 200 grammes de farine 
et lUne ration mensuelle de 250 grammes de farine 
dé ménage par personne. 

ART. 2. - Les tJ.oulangers &ont autorisés à incor. 
porer à la farine panifiable, 15 0/0 de farine de maïs.' 

Dans ces conditions, le ticket de 250 grammes don­
nera droit à 285 grammes, de pain ainsi fabriqué. 

AI<T.3. Vu l'urgence, le, présent arrêté sera 
applicable par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des' cercles et subdivision!l" ainsi que 
dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 29 août 1942. 

P. SALiCETI. 

. Cacao 

No 472 A. E. - Par arrêté du commissaire de France 
ai, Togo en date du:' 

1" septembre 1942. La date de fermeture de 
la campagne d'achat du caœo est fixée au '15 sep~ 
tembre 1942. 

Vu l'urgence, le ,présent arrêté sera ~plicabJ.e par 
voie d'affichage à la mairie de Lom';' dans les bureaux 
des cercles et subdivision~-, ainsi ',lue dans tous les 
bureaux de pO,stes., 

Main-d'œuvre p.énale 

No 473 F_ - Par àrrêté du commissaire de Frallce 
3!U Togo ,en date du : 

1er septembre 1942, Les prix de cession des ob: 
jets de vannerie confectionnés par la main·d'œuvre 
pénale fixés par l'arrêté nO 216 du 21 avril 1934 
(article premier), sont modifiés oonformément au ta· 
bleau ci·annexé. 
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. DESIGNmON 
ARTICI,ES 

• 

1 UNITE 

Corbeille rectanguJaire 
pour' correspondance 

Panier genre Voirie 
Panier de cuisinier 
Corbeille à papier, 
Balais . 
Panier pour plants 

d'arbre 
Stores 
Ficelle de bureau 
Curde de 4 mlm 
Corde de 6 mlm 
Corde de 8 m/m 
Corde de 10 m/m 
Corde de 12 à 14 rn/m. 
PanÎer Il linge gd. modèle 
Panier P0U:f colis 5 kgs 
Panier pour. colis 10 kgs . 
Berceau pour bébé 
Seccos 
Semelle de cordes. 
Panier pour voJailles : 

(grand mod~le 
(petit modèle 

Pièce 
-
-

, 
.. 

~ 

-
Mètre 

--_. 

-
-

Pièce 

-

-

Paire 

Pièce 

____h_ 

Commune-mixte 

mm 
LOMB 

frs. 

10,­
5, ­

15.­
15.­
3, ­

3, ­
30, ­
0,10 
0,20 
0.50 
0.60 
0.75 
1.. ­

40. -:­
5, ­
8,-~· 

40,­
3. ­
-

_. 
-

ARRETE No 474 ". P. A. dll 1er septembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE LA LÉOiON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, ! 

. 
Vu_ -le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions l'expiration de cette péri'Ode au cours du mois de dé- :]'

et les pouvoîrs du Commjssaire de la R~publique au Togo; 
1 cembre de la quatrième année de leur mandat pour 

. Vu le décret du 25 septembre 1941 qui modifie le décret du l"Il compter du le, janvier suivant sous les réserves sti· 6 novembre lQ29 portant institution de communes-mixtes au 
TogQ; , 

Vu l'arrêté local nO 577 du 20 ,novembre 1932 déterminant 
le mode de constitution, de fonctionnement) le régime adminîs­
tratit et financier des communes~mi:des du Togo; _ 

Vu l'arrêtê 'no 11-1 du -22 février' 1933 complétant Particle 
31 de J'arrêté locaJ no 511 du 20 novembre 1932; 

Le conseü 'tPadmllllstration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont abrogés et remplacés 

par les dispositions suivantes, les artides 1 à 37 inclus 
de l'arrêté local nO 577 du 20 novembre. 1932 tel 
qu'il a été complété en son article 37 par l'arrêté du 
22 février 1933. 

Article Premier. Les arrêtés du commissaire de 
France créant ou réorganisant des communes·mixtes 
dans le territoire du Togo, fixent res limitent territo­
riales de la commune·mixte, la composition et le nom­
bre des membres de la commission municipale ainsi 
qu'e son mode de formation; ils déterminent les res­
sources qui peuvent alimenter le budget municipal et 
les dépenses qui doivent y être 'Obligatoirement ins­
crites. 

Art. 2. - L'administrateur·maire de la commune-­
mixte est nommé par arrêté du, commissaire de 
France. 
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la commlSSIon 
municipale désigné dans la même forme et sur sa 
proposition le supplée en cas d'empêchement. 

Art. 3. Les membres des commissions nlunici· 
pales ont voix délibérative. 

Art. 4. - Les commissions municipales sont nom­
mées pour quatre anS et intégralement renouvelées à 

pulées à l'articl.e 19. 
Les membres sortants peuvent être appelés à faire 

partie de la nouvelle commiss>on municipale. 

Art. 5. - Les fonctions des membres des commis­
si'Ons municipales sont gratuites. 

Les frais de déplacement, de mission, et, en général, 
tous les frais telatifs à l'exéC'llUon d'un mandat spécial 
accompli par les membres des commissions munici· 
pales peuvent donner droit à remboursement sur pré­
sentation des pièces justificatives. 'Ils pourront faire 
l''Objet d'avances à justifier. 

Art. 6. - N"l ne peut être membre d'une commis. 
sion municipale: ' 

10 ~ S'il n'est ~é ç1e 25 anS accon:wlis; 
20 _. S'il ne saîtparler couramment le français; 
30 - s'n n'est citoyen français ·ou originaire du 

territoire du T'Ogo; . 
40 -S'il n'a sa principale résidence dans la com­

mune-mixte :ou s'il n'y réside depuis six mois au 
moins au moment où il est proposé pour cette nomi· 
nation. 

Art. 7. Ne peuvent faire partie d'une commission 
municipale: 
, 10 - Les individus frappés par les lois françaises 

d'une peine comportant privation des droits politiques; 
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2<> - Les orIgmaires du Togo condamnés par. une 

juridiction indigène p~ur meurtre ou vol, ou condamnés 

à un.e .peille égale ou supérieure à cinq ans d'empri­

sonnement, œùx qui ont été frappés de l'incapacité 

d'exercer aucun ·emploi. public, et ceux qui ont été 

l'objet de l'·une des peines prévues par l'article 21 

du décret du '24 mars 1923 déterminant 'l'exercice 

des pouvoirs disciplinaires au Togo; 


4
.30 ~. Ceux qui so~t pourvus d'un mnseH judiciaire; 


0 '- Ceux qui sont dispensés de subvenir aux char­

ges communal.es et ceux qui sont secourus par' la 

comm~lne-mixte ou la oolonie; 

. 50 .Ceux· qui, en vertu des lois et règlements en 

vigueur, ne peuvent faire partie des .assemblées élues. 


Art. 8. - ·Sont inoompatibles avec l'exercice' des 
fonctions de membre d'une oommission municipale 
les situations suivantes: 
• 	10 Membre d'une assemblée nationale; 

20 ~ Militaire des armées de terre, de mer ou de 
l'air en activité de service; 

30 - Titulaire de toute fone!i.on publique ayant 
rapport, dans le ressort de .la oommune-mixte, au 
fonctionnement de la municipalité; 

40 Entrepreneur d'un service de la commune-
mixte; 

. 50 - Titulaire de tout emploi rémunéré en perma­
nence par la commune-mixte. 

Art. 9. - Tout membre d'une commission municipale 
qui, pour une cause' survenue postérieurement à sa 
nomination, se trouve' dans' l'un des cas d'exclusion 
ou d'incompatibilité prévUs par le présent arrêté, est 
immédiatement déclaré démissionnairè par le commis­
saire de France, sauf reoours au conseil du contentieux 
et dans les dix jours de la notification. . 

Toutefois, en cas de mobilisation, ceg,' dispositi{)ns 
ne sont pas applicables au paragraphe 3 de l'article 8. 

Art. 10. - Pour des' mûtifs d',ordre public, les 
membres' d'.une commission municipale' peuvent être 
individuellement révoqués par arrêté du oommissaire 
de France. Il en est rendu compte au gouverneur 
général, haut-oommissaire de l'Afrique française. 

Les commissions municipales peuvent être soit sus­
pendues, soit dissoutes par arrêté du commissaire de 
France pris en conseil d'administration. 

Il en est rendu c{)mpte sans délai au gouverneur 
général, haut-commissaire de l'Afrique française qui 
en avise le secrétaire d'Etat a·ux colollies. La durée 
de la suspension ne peu!. excéder un ·mois. 

Art. 11. -' En cas de dissolution a'une commiss;,on 
municipale OU de démission de tous ses membres en 
exercice, îles! pourvu à 'son remplacement dans un 
délai de deux mois. 

Art .. 12. ~ Une délégation spéciale composée de 
trois ou de cinq membres. suivant l'importance de 
la commune-mixte, nommée par arrêté du commissaire 
de France en conseil 'd'administration, remplit les fonc­
tions de la oommission municipale suspendue, dissoute 
ou . démÎ<1Sionnaire. . 

Art. 13. - Les commissions municipales compten .. 
nent des membres suppléants en' nombre égal à la· 
moitié des membres titulaires. Ces membres sup­
pléarits sont nommés suivant les mêmes formes que 
les membres titulaires: 
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Le cas' échéant, en' cas d'absence des membres titu- ;1 

laires et suppléants, le commissaire de France- pOurra 
désigner pour les remplacer des membres ad hoc. 

Art. 14.' - Les commissiOnS rnunicipàles sont oom­
posées, e.n. nombre égal, de notables citoyens français 
et de notables originaires du territoire du Tog{), nom­
més par le commissaire de France en conseil d'admi. 
nistration, sur une liste de notablès établie par l'adml· 
nistrateur de la circonscription .. 

Cette liste cie présentation doit comporter un noin­
bre de notables.dauble de celui des sièges à pDUrvoir.· 

Art. 15. - ·Supprimé. 
Art. 16. - Supprimé. J 
Art.' 17. - Toùte personne remplissant les condi· '1 

tians requises pour être nommée. membre d'une com­
mission municipale a le droit d'arguer de nullité la ,;, 
nomination' des membres de cette commission muni­
cipale. . 

La réclamation est portée devant le conseil du COll­
tentieux qui statue sans frais. . 

Le reOOllrs au conseil du contentieux, doit être formé 
dans lé délai d'un mois à compter de la publication 
de l'arrêté nommant les membres de la commiSsion ., 
municipale. 

Art. 18. - Lorsq:ue les commISSIons municipales 
se trouvent, par l'effet des vacances survenues, réduit{!s 
à la ·moitié de leurs membres titulaires' et suppléants, 
il est, dans le délai de trois mois à dater de la .dernière 
vacance, . procédé à des nominations complémentaires. 

T autefois, dans les douze mois qui précèden! le 
renouvellement .intégral, les nominations complémen-' 
taires ne sont obliga1loires qu'au cas ott la commission' 
municipale aurait été' réduite au tiers de ses membres 
(titulaires et suppléants). 

La durée du mandat des membres nommés· dans 
'les conditions des deux alinéas qui précèdent expire 
de ptein ·dr,oit avec les pouVloirs du oonseil en exercice. 

Art.. . 19. - Lorsque, par suite de circonstances 
exceptionnelles, notamment de l'état de guerre, la 
commission municipale ne peut être renouvelée oU 
complétée normalement, Une délégation spéciale sera 
constiluée par le commissaire de France dans les oon· 
ditions prévues par l'article 12. 

La délégation ainsi 'üOnstituée sera habilitée à rem­
plir les mêmes fonctions que 'Ia oommission munici­
pale et restera en ,exercice iJlsqu'à ce que les circons­
tances permettent de revenir au régime normaL . 

Art. 20. Supprimé: 
Art. 21. <Supprimé. 
Art. 22. Supprimé. 
Art. 23. 'Supprimé. 
Art: 24. &!pprimé. 
Art. 25, 5uppHmé •. 
Art. 26. Supprimé. 
Art. 27. ·Supp.rimé: 
Art, 28. Supprimé. 
Art. 29. Supprimê. ,. 
Art. ,\0.' Suppriin6. 
Art. 3i. Supprimé. 

. Art. 32. Suppr;nié. 
Art. 33. Supprimé. 
Att. 34. - Supprimé. 
Art. 35. Supprimé. 
Art. 36. Sllpprimé. 
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Art. 37. - a) Les commissions municipates s'assem­
blent en sèssion or~inaire deux fois par an: en mai, 
et ~n oc:robre; chaque session peut durer dix jours. 
Le commissaire de France prescrit la oonvocation ex­
traordinaire de la commission municipale ou l'autorise, 
sur la demande de l'administrateur-maire" toutes les 
fois que les intérêts de la commune-mixte l'exigent. 

La convocation p,eut également av,oir lieu pour un 
objet spécial et déferminé, sur la demande du tiers 
des membres de la 'commission municipale adreSsée 
directement au commissaire de France, qui ne peut 

. la refuser que par arrêté motivé; '. 

b) La convocation' se fait par écrit, et à. domicile, 

Quand la commission municipale se réunit en ses­

. sion ordinaire, la oonv'ocaUon se fait cinq jours au 

moins avant celui ,de la réunion. Quand la commission 

.municipale est oonvoquée extraordinairement, la con­

vocation se fait trois jours au moins avant celui de 

la réunion. Elle contient l'indication des objets spé.' 

daux et détermhiés pour lesquels la commission doit 

s'assembler. Dans les sessionS ordinaires, la commis­

sion peut, s"occuper de toutes les matières qui rentrent 

dans ses attributions. En cas de réunion ext>raordinaire, 

elle ne peut s',occuper que des objets pour lesquels 

elle a été ~pédalement convoquée. En cas d'urgence, 

le commissaire de France peut abréger les délais de 

conrocation; 
. c) La commission municipale ne peut délibérer que 
lorsque la majorité des membres en exercice assiste 
à la séance. Lorsque, après deux collvqcat'ons succes­
sives à huit jours d'intervalle, dûment constatées, les 
membres de la commiss~on municipale ne se sont pas i 

réunis en nombre suffisant, la délibération prise après 
la t~oisième conv,ocati-on est valable, quel que soit le 
nombre des membres présents; 

d) Les membres siègent dàns l'ordre fixé par l'ar­
rêté de nomination, Les résoluti'ons sont prises à la 
majorité absolue des suffrages. Il est voté au scrutin 
secret toutes les fois où trois des membres présents 
le réclament; 

e) L'administrateur-maire préside la commission mu­
itidpale et a voix prépondérante en cas de. partage. 

. Les mêmes droits appartiennent à l'adjoint qui le 

remplace. Les fonctions de secrétaire sont remplies par 

un des membres 'de la commission nommé aU scrutin 

secret et à la majorité des membres présents. Le se­

crétaire est nommé pour chaque session; 


f) T'Out memb,e. d'une commission municipale qui, 
sans motifs . légitimes, a manqué à trois convocations 
conséouHves peut être déclaré démissionnaire par le 
ci:>mmissaire de France, sauf recours, dans les dix jours 
de la notification, devant le conseil du cont-entie·ux 
administratif; 

g) Les membres d'une commission municipale ne. 
peuvent prendre part aux délibérations relatives a'ux 
affaires dans lesquelles ils ont un intérêt, ooit en kur 
nom personnel, soit comme mandataires; 

h) Les séances des oommissions municipales ne sont 
pas publiques. Les délibérations, rédigées en français, 

_, oont inscrites par ordre de date sur un registre coté 
et paraphé par le commissaire de France. Elles sont 
signées par tous les membreS présents à la séance, 
où mention est faite de la cause qui les a empêchés 
de signer; oopie en· est adressée au oommissaire de 
France dans "\a huitaine. Tout habitant oU contribuable 
de la commune a le droit de demander communicati-nn 
sans dl!placement et de prendre copie des délibérations 
de .la commission municipale de sa commune-mixte. 

ART. 2. - Les modifications suivantes sont appor­
tées à la seclion Il du chapitre 11 du titre Il (Exé-
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ouHon du service des dépenses et constatation des' 
droits des créanciers des communes-mixtes); . . . 

a) Les alinéas 1 et 2 de l'article 118 de l'arrêté du . 
20 novembre 1932 sont abrogés et remplacés' par les '. 
dispositions ci-après; . . .' 

n peut être passé des marchés écrits de gré à gré . 
poilr les travaux, les' transports et les fournitures dont· 

'la valeur n'excède pas 15.000 francs dans .les com-' 
munes-mixtes d'une populati,on égale ou inférieure à,,' 
5.000 habitants; 30.000 francs dans les communes-.­
mixtes d'une population de 5.001 à 30.000 'habitants; 
80.000 francs dans les communes-mixtes d'une popu­
lation supérieure à BO,OOO hàbitants. . . 

11 sera néanmoins touj'burs procédé à une demande ~ 
préalable de p~ix parmi les commerçants qui exercent l 
dans la locallte. . , ' ': 

Les limites des dépenses maxima ci-dessus s'appH- .­
quent à la valeur futaie des lots en cas de fractionne-:' 
ment de la fourniture en lots. Si le marché s'étend sui' ' 
pLusieurs années, le chiffre à retenir est la vaIeur; 
totale du 'marché et· non la dépense annuelle; 
. b) L'article 119 de. l'arrêté du 20 novembre 1932; 
est abrogé et :remplacé par les dispositions ci-après: .. 

Art. 119. Les communes-mixtes sont dispensées .. 
de passer des marchés écrits poor les travaux, trans- ; 
ports et'fuurnitur,es dont la valeur n'excède pas 10.000 , 
francs dans les communes de moins de 30.000 habi-, 
tants et 20.000 francs dans les communes d'une po-' . 
pulation supérieure. 
, Dans ce cas, également, une demande de prix sera ., 
faite notamment pour les transports et fournitures eX- .. 
cédant en valeur la somme de ,500 francs; 

c) Il est créé Un article 119,bis ainsi rédigé; 
Art. 119 bis. - Pour l'applicati'on des articles 118 

et 11.9 du présent arrêté, la situation démographique 
des différentes communes-mixtes sera déterminée par 
un tableau dressé et publié quinquennalement au Jour-: . 
nal ofliciel du territoire du l1ogo. 

ART. 3. - Pour l'appllcation des dispositions qui 
précèdent, les commissions municipales de toutes les 
commùnes-mixtes du territoire du Togo, quelle que 
eoit la date d'expiration de leur mandat, seront renou­
velées pour . compter du 1er janvier 1942. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et ,pubUé 'partout où besoin sera, 

Lomé, le 1« septembre 1'942. 
P. SALICET!, 

TABLEAU. 

alUlexé .àl'OJ'rêti! local no 474 A. P. A. 


da 1er' septembre 1942 


Communes-mixtes de 5.000 habitants et au-dessous: 
Néant. 

Communes-mixtes de 5.001. à 30.000 habitants: 
Lomé. 

Communes· mixtes de plus de 30.000 habitants : 
Néant. 

Virements de crédits 

No 478 F. - Par arrêté du commissaire de France 
au TOI/;-Ç), en date du 1er sel;ltembre 1942. pris en 
conseil d'administration: 

Sont autorisés à l'intérieur des chaoitres ci-dessous 
désilUles du budget local; exercice 194 t, les virements 
ci-après;' . 
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I.ARTICLIS ___------~_~_-------_-------
CHAPITRE PREMIER 

DETTÈS EXIGIBLES 

Intérêts et· 'amortissements1 
Frais accessoires de l'emprunt . 

Total du Chapitre Icr 
2 

CHAPITRE Il 

HAUT-COMMISSARIAT ET COMMISSARIAT DE FRANCE 

1 Haut-Commissariat de France . . 

5 .. Dépenses d'exercices clos 


A RETRANCHER 1 A AJOUTER ·11 

10.644,­
10.644,­

.----_. 

10.644;-, 10.644,~ 

433,­
4.430,-. 


2 Commissariat de France 

Total du Chapitre Il 

CHAPITRE III 

HAUT·COMMISSARIAT ET COMMISSARIAT DE FRANCE 


(Matériel) 


2 COlilmissariat de' France (service général) 

3 Commissariat de France (service intérieur) '. 

4 Communieations téléphoniques et télégrapbiques 

5 Inspection. mobile . 

6 Dépenses d'exercices clos 


Total du Chapitre III 

CHAPITRE IV 
SERViCES D'ADMINISTRATION GENERALE (Personnel) 

- 3 Circonscriptions adJ)1inistratives 
6 Justice européenne _ 

12 Dépenses d'exercices clos '. 
Total du Chapitre IV 

CHAPITRE V 
SERVICES D'ADMINISTRATION GENERALE (Matériel) 

1 Inspection administrative • 

3 Circonscriptions administratives 

4 Justice européenne 

6 Polic~ administrative et judiciaire 

7 Etablissement> pénitentiaires 

8 . Inscription maritime 

11 Dépenses d'exercices clos 

2 Bureau dt. gouvernement' • 

5 Justice indigène . 

9 Forces de police 


Total du Chapitre V 

CHAPITRE VI 
SERVICES FINANCIERS (Personnel) 

1 1 • Bureau du trésor 
Service topographique 


4 

.5 

Enregistrement et domaines 


6 
 Dépenses d'exercices .clos 
Total du Chapitre VI 

___4.~63,~=_1_----_11 
• i 4.863,­ 4.863,­

26.000,­
20.000,­

5.057,30 
11,50 

931,20--·-----..::.::='-'-11 
26.000,-­ 26.000,­

80.740,­
20.840,­

I~__-: ___ 59.9O(j, ­
80.740,­ 80.740,.,­

7.133,-. 

. 38.721,­

7.038,99 

21.898.94 
17.197,97 

100,­
45.470,­

8.057,­
23.386,57 

106.116,33
_···~--~I--='::':':'::.::.!.=--II 

137.559,90 137.559,90 

6.400;~ 

1.425,20·1 6.400,,-' 

: 1; __~-":_·~_I_--::-_1_.4_25..;..,2_0_11
7.825,20 7.825,20 
. 


i 
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A_~_I~_ESI_'________~__~_______________'__~________'~______'_I_=_"_R_E_T_R_A_NC_H_E_R_I___A_'_A_JO_UT~::II 
CHAPITRE VII 

SERVICES FINANCIERS: (Matériel) 

1 Trésor 	 " . . 2Q.621;12· 
Douanes . . 31.955.84 

3 
2 

Service de la répressipn des fraudes . 2.000,­
4 Enregistrement et domaines' 	 1.242,25· 

Service tOpOgraphique . 	 2.837,095 
Moyens de transport '.' '. 1.000, -; 

6 
7 

Dégrèvements et remboursements 
8 Dépenses cl'exercices dos .. 

Total du Chapitre VII 59.656,30 . 

CHAPITRE VIII 
DEPENSES D'EXPLOITÀTIONS INDUSTR'IELLES 

3 Travaux pubI1cs . . 63.887,82 
2 Service radioélectrique 	 ' . , ­• 

Oarages administratifs 	 .,4 " 	 ­
Agriculture . 	 , ..5 

-
-

-


, 
~ :~ 
- :1- . 

18.350,60 

41.305,70 


..--~ .._-..: !59.656,30 
/1 
~ 
", 

2.869,90 

23.498,32 

31.201,50 


Dépenses d'exercices dos 	 . . -
".,

i 


Total du Chapitre VIll 63.887,82 


L 6 '~--'::===-_I_--:::!6::::.3:::::18:..:,:::;10::...'-II 	 ;,.~.l,-	 63.887,82 l 

'j
28.399,304 

16 • 9.500,­
J1 - 9.500,--: 1 ,~ 

2; ,- 28.399,30 1. -37.899.30- --37,899,30:-
:1 

~ 

Postes 	 - Télégraphes - Téléphones. .1 
Service radioélectrique 

Travaux publics 


2 
3 


Dépenses d'exercices clos •
9 :1Total du Chapitre X 

• 	 CHAPITRE XI 

TRAVAUX PUBLICS 


1 	 Travaux d'entretièn . . . . 

Travaux d'alimentation en eau . .
3 	 · 

68:000,- -
1.000,- -
- 58.610,68 
- 10.38.!l.~~~, 

69.000,- 69.000,-

276.721,26 -- 221.049,26 
Travaux imprévus . 	 ,4 - 52.865,­
Dépenses d'exercices clos , . . . 1 

6 	 - 2.807, -::-_ · 
Total du' Chapitrt, XI 2'76.721,26 276.721,26 

CHAPITRE XII 

SERVICES D'INTERET SOCIAL ET EcONOMIQUE (Personnel) 


1 Services sanitaires et médicaux 
 41.961,60 ,

12 	 Service météorologique . 24.499,­
2 	 . Hôpital-mixte de Lomé 414961,60 
9 ,Documentation générale . - 5.126,70 


11 Assistance sodale 
 " - 76,­
13 Dépenses d'exercices clos 


Total du Chapitre XII : -6.6.I60~60--·~~~ 
j 
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1 AlIfWtES 

1 
1 
1

Ij 

2 
3 
4 

1i. 
4 
2 
3 
Il 
9 

1 
2 
3 

1 
2 
:l 

2 
3 
1 
:4 

. , 

2 
3 

i, 
, 

. 261.123,43 
-
-
-

~,~ .. 

, 261.123,43 

7.9:{9,­
-

~, -_._'" - --- ---­ ~ 

7:939,~ 

530.721,90 
1S.000,~" 

.' -

-
541021,90 

26.500,' 

. ­ ' ­

'.1;.500,­

, 
1.194,90 

-- '. 
1.194,90 

4.2:{7,60 
36.611,40 

-
., -

! 
----~~-

1 

40.849,­

368,­,-
1 

'. 

-
159.924,95 
:n.155,98 
68.042,50 

261.123,43 

-

6.439,­
1.500,­

'------ ­ " 

7.939,­

- , t 

. 

- 1 
1 - 1 

:>0.080,­
1340.000,-'­

122.()00,­ ! 

3S.6i1,90' 
: 

- -------------, 

:>4ll. 721 ,90 ' 
1 
1 
1, 
! 

~300,-: 1
3.000,­..__._-­

26500,­ , 
1 
1, 
1 

-
543,90 
651,. ___ 

1.10A on 

-
-

26.386,80 
14.462,20 
40.849,~ .• 

1, 

-
368,­ , 

1·,. 

__. 

CHAPITRE XIll 
SERVICES D'~NTERET SOCIAL ET ECONOM.lQUE (Matériel) 

Instruelion publique . . 
Hôpitàl·mixte de Lomé,. . . . '. 
Assistànc~ 'médicale indigène . . . 
Assistance sociale, Œuvre du Berceau et Centre de Puériculture 

Total du Chapitré XIII . . 

CHAPITRE XIV 
DEPENSES DIVERSES (Personnel) 


Allocations temporaires . 

Allocations exceptionnelle;;' 

Dépenses d'exercices clos 


Total du Chapitre XIV 

CHAPITRE XV 
DEPENSES DIVERSES (Matériel) 

Transport du personnel et dt! matériel .C: Indemnité dé déplacement 
Sl1bveniion . . . '. . . . . . . 
Frais' de mission . . . . 
Fêtes publiques - Frais ,généraux 
Contributions . . . . . 
Dépenses _d'exercices clos . . . 

Total du',Chapitre XV 

CHAPITRE XVII 
DEPENSES' IMPREVUES 


Perte de fonds et, matériel 

Antres dépenses imprévues 

Dépenses d'exercices clos . 


Total du Chapitre XVII 

CHAPITRE XX 
LUTTE CONTRE LA TRYPANOSOMIASE (Personl1el) 


Organismes de direction, etc. 

Fonctionnement des secteurs 

Dépenses d'exercices clos 


Total du Chapitre XX 

CHAPITRE XXI 
PROPHYLAXIE ET TRAITEMENT DE LA TRYPANOSOMIASE 

Prophylaxie agronomique . . 
Travaux ". 
fonctionnement des secteurs> 
Dépenses d'exercices' clos 

Total du Chapitre XXI' 

CHAPITRE XXII 
DEPENSES EXTRAORDINAIRES 


Travaux 

Dépenses d'exercices dos . . . . , . . . '. 
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,No 479 F,' -' Par arrêté du commissaire de France 

'au 'Togo 'en date du ]er septembre 
·conseil d'administration: 

Les' résultats définitifs du budget 
exercice i 941, ,ont fixés en recettes 
ainsi qu'il suit : 
, Recettes: Quarante cinq mimons 

]942', pris en 

local du Togo, 
et' en dépenses 

trois cent cino 
quanteneuf mille quatre 'cent' soixante -treize francs 
trente centimes (45.359,473,30). 

. 'Dépenses: Quarante huit mimons cinq cent soixante 
quatorze mille trois cenf soixante trois francs cino 
'quante centimes (48.574,363,50), ' 

,Excédeni- de dépenses: Tr,ois millions deux cent 
quatorze mille huit cent quatre-vingt dix francs vingt 
·centimes (3.214.890,20).' . 
qui sera c<Juvert par un prélèvement sur la caisse de 
réserve de Trois millions detix cent quatorze mille 
huit cent quatre-vingt, dix francs vingt centimes 
(3.214.890,20). ­

No 480 F, .Par arrêté du commi~saire de France 
au Togo,. en date du 1er ~eptembre 1942, pris en' 
'ronsei! d'administrati<Jn : 

Sont annulés au' budget local, exercice 1941, . les 
·crédits suivants restés sans empl<Ji : 

CHAPITRE 1 536.422,­
Il 109.763,90 

- lil 8.816,50 
IV 181.077,30 
V 86,20 

VI 189.155>,70 
VII 2.000,70 

VJl1 105.382,70 
IX 42.699,70 
X 135.839,40 

XI 1.319.173,4,0 
XII \ 137.871,30 

XII[ 317.968,-­
XIV 32.059,8(1 
XV 22.867,60 

XVI '8.000,­
XVI! ',' 759,20 

XIX 668.443,IQ 


3.818.386,50 

IMpôt aur ln I>in'/lee. I".ullrlel••t eo..mcroiaux 

'ARRÈTÈ No 481.c. D. du 1" septembre' 1942. 

LE.' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOI0~ Ô'~'ONNEUR) 

, COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermina~t' ies attributions 
-et les pouvoirs du CQm'missaire de la République au Togo; 

Vu la dispositiOl1 de l'artid~ 6 -de l'arrêté .no 576 du lô 
'octobre 1941 institu811t au territoire du Togo des impô~ 
cédulaires et un impôt général sur le revenu, stipulnnt:' 
. « des a'rrêtés iocaux déterminant les conditions dans le$~ 
quelles sont admises: 

a) Les provisions destinées, eu sus des, amortissements nor­
maux, au renou\'ellement de l'outillage "et, du matériel j 

b) Les provisions destinées au renouvellement des stocks ) 
,:seront pris éventuellement; . . 

Le conseil d'administration entendu~ 

.! 

Il 
1 

TERRITOIRE DU TOGO 16 septembre 1942 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- POur tenir compte de la hausse 
des prix, une provision destinée à alimenter un'· fonds.: 
de renouvellement du matériel et de l'outillage pourra. 
être déduite, en sus, des amortissements normaux, du' 
bénéfice net sur' lequel doit porter l'impôt sur les, 
bénéfices indttstriels et commèrciaux. 

La constitution de ce f()nds de renouvellem~nt don- , 
nera Iiett à l'ouverture, all pas§.if du bilan, d'un compte' 
intihllé « fonds de renouvellement de l'outillage et "l: 

du matériel ». Les entreprises seront reputéesavoir . 
. entrepris cette. constitut,ion dès l'année de l'acquisi- •... 

tion du 'matériel oti de l'outillage à renouveler. " 

ART.. 2. - Le' montant du fonds de renollvell~ment '; 
est calculé chaque année en fonction de la valeLir de: 
ren<Juvellement de l'outillage -et du matériel considérés ..; 
Cette valeur de ren<Juvellement, résultera des prix' 
constatés à la clôture de chaque exercice poUl' un'; 
<Jlrtillage et un matériel identiques,. ces prix· devant·; 
correspondre aUf( oours, officiels ou être justifiés par ,: 
tous les modes dé preuves admissibles. 

Le m<Jntant du fonds de renouvellement sera égal . 
à la différence entre la' valeur de renouvellement·, 
ainsi' déterminée, et le prix de revient de l'outillage 
et du matériel envisagés.. 

'iART. 3. - La provision pour renouvellement sera 
prélevée 'chaque année sur le bénéfice net. Son mon­
tant sera déterminé d,e la mani~re suivante pour chaque ".1' 

catég,orie de matériel ou d'outillage. " 
Le' montant du f<Jnds de ren<Juvellement sera multi- : 

plié chaque année par le rapport du nombre des ·.l 
exercices écoulés ·depuis l'migine présumée de sa .­
Ç<Jnsntuti<Jn, au nombre des exercices correspondant '1 
à la durée totale d'amortissement du matériel et de? 
l'outillage envisagés. . 

. La différence entre la valeur aillsi obtenue et le'. 
m<Jntant des' pmvisions déjà. constituées au titre' des: 
précédents exercices représentera la provision pouvant' 
être déduite du bénéfice net. 

ART. 4. -' Le renoJlvellement en vue duquel la' 
provisi<Jll aura été constituée devra ,être réalisé dans : 
un délai de cinq lins, à partir de la date dé la clôture 
de l'exercice au cours duquel le fonds de renouvelle­
ment aura atteint un chiffr,e suffisant pour parfaire 
la différence entre la valeur de remplacement et le 
prix de revient du matériel' ou de l'outillage amortis.·' 
Si le matériel ·en question a été cédé ou' mis hors' 
de service avant cette époque, le délai de cinq ans __. 
rourra à partir de la céssion ou de la. mise hors de .­
service.. 

Le matériel acquis en remplacement pourra n'être.: 
pas identique au matériel remplacé et, s'il y a lieu, 
être utilisé' dans un autre établissement: de la même' 
entreprise. 

ART. 5, Au c<Jurs du délai de cinq ans prévu . 
il. l'article précédent, le montant du fonds de renouvel· .; 
lement pourra être ajusté aux variations des prix à: 
la clôture de chaque. exerdcè, U sera alors tenu.' 
oompte, pour la détermination du bénéfice imposable.· .. 
d.es différences en pillsoll en moins résulfant de cet-· 
ajustement. . 

Si le' fonds de. ren,ouvellement, accru des S<Jmmes" 
consacrées il. l'amortissement normal, est sùpérie]ll'. 
à la' somme nécessaire au remplacement de l'outil~; 
lage et du matériel, l'excédent pourra' être maintenu ' 
à la dispo'sition de l'entreprise, jusqu'à l'expir-ati>on 
du délai de cinq ans susvisé, pour remplacer d'autres 
installations. . ' 
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. A l'expiration du même délai, la fraction de cet 
excédent qui n'aura pas été employée . s'ajoutera au 
bénéfice imposable conformément aux dispositions de 
l'article 7 ci'apres: 

ART." 6. - Le compte' « fonds de renouvellement. 
de l'-outillage et· du matériel » sera divisé en autant 
de s-oùs-comptes qu'il sera nécessaire pour suivre les 
opérati-ons correspondant à chacune des catégories de 
matériel ou d'-outillage à ren·ouveler. 

Des virements p6urront être eff.ectués d'une caté­
glÛrie à l'autre, en vue de pou'rvoir à un remplacement 
nécessitant des sommes supérieures au mon-tant de 
la provision pour renouvellement augmenté du mon­
tant de l'amortissement normal. Les pr-ovisions' àyant 
fait l'objet d'un virement de ce genre ne pourront 
pas être reconstituées.' 

Les sommes prélevées sur le fonds de renouvelle­
ment lors du remplaceme"t semnt .obligatoirement 
virées à un compt.e du passif nommé « réserve spé.: 
ciale (matériel et .outillage renouvelés) ». 

ART. 7. - Les prévisions pour renouvellement qui, 
à l'expir.ation du délai de cinq ans prévu à l'article 4 
ci-dessus, n'aur·ont pas encore été utilisées, ser-ont 
rattachées aux recettes de l'eJ<ercice -en cours. 

Au cas 'Où la cession 'Ou la mise hors service d'un 
matériel ou d'un -outillage né devrait pas être suivie 
de' remplacement. la provisÎon 'pour renouv·el(.ement 
correspondant à ce matériel ou à cet outillage sera 
rapportée aux recettes de l'exercice au cours duquel 
aura lieu la cession ou la mise hors service. . 

ART. 8. - P.our bénéficier des dispositions du 
présent arrêté, les .entreprises devront ~emettre au 
contrôleur des contributions directes une déclarati-on 
indiquant, par catégorie de matériel ou d'.outillage, 
et dans chaque catégorie Par année d'acquisiti.on : 

. . 10 ~ Leprbl- de revient initial; 
. 20 - Le montant des amortissements effectués ; 

30 '-:- L'année ail. cours de laquelle, selon les pré­
visions, devra être effectué le r·enouvel(.ement; . 

40 - La valeur de renouvellement déterminée oon­
formément à l'article 2 du présent arrêté; en apP9r­
tant toutes justificati.ons nécessaires; : 

5<> - La dotation de la provision pour l'exercice 
consiâéré ainsi que' l'indication' du' montant total de 
la provision déjà constituée, et la date à partir de 
laquel(.e le fonds de renouvellement a commencé à 
être constitué. . . 

ART. 9. - En cas de cessation d'exploitation ou 
'de transmission entre vifs ou après décès, la provision 
pour renouvellement du matériel ou de l'outillage 
demeurée sans empl-oi, ~era .considérée comme un 
élément du bénéfice immédiatement imposable dans 
les oonditi-ons . fixées à l'article 26 de l'arrêté du 
16 octobre 1941. 

La provisi-on correspondant à des exercices dont les 
résultats ri'ont· pas été atteints par l'impôt sur les 
bénéfices industriels -et commerciaux sera' toutefois 

. distraite du montant. des provisions imposables. 

ART. JO.' - Seules· les 'entreprïses possédant une 
comptabilité régulière et pouvant faire foi devant la 
juridiction contentieuse pourront se prévaloir des dis­
positions du présent arrêté. 

ART. 11. :..... Le chef dLi service des contributions' 
directes est chargé de l'application du .présent arrêté. 

Lomé, le 1« septembre 1942. 
P. ,SALICET!.. 

ARRE?: E No 482 c. D. du 1« septembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHI!VALIER DE LA LÉOI~N D'HONNEU'R, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
"et les pouvoirs du Commissaire de la République "au Togo; 

Vu la dis'position de l'article 6 de l'arrêté nO 756 du 16 
octobre 1941 instituant au territoire du Togo des impôts 
cédulaires et un impôt génér"al" sur le revenu, stipulant: 

{( des arrêtês locaux déterminant les conditions dans les-­
quelles sont admises: 

a) Les provisions destinées en sus des amortissements nor­
m,aux, au renouvellement de l''Outillage et du. matériel j 

b) Les provisions destinées aû renouvellement _des stocks }}. 
seront pris éventuellement; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

,1 
ARTICLE PREMIER. ~- Pour tenir compte de la hausse' 

des prix des' marchandises, 'Une provision destinée au 
renouvellement des stocks pourra être déduite clu béné­

, fice net sur lequel doit porter l'impôt sur ",g. bénéfices 
industriels et commerciaux.' . 

Cette provisipn fera l'objet d'un eompte figurant 
au passif du bilan sous la rubrique « Provision pOur 
renouvellement du .stock initial ». 

. ART; 2. ~ Le stock initial est le s~ock qui a été 
constaté en écritures lors du dernier inventaire dressé 
avant le 1er septembre 1939. Sa valeur est calculée 
d'après le prix de revient des marchandises ou d'après. 
les prix courants au m-oment de l'inventaire, si ces 
derniers sont inférieurs·. . 

Pour les ent(eprîses qui ont été créées après le 
31 août 1939 ou qui n'avaient pas encore fait d'in­
ventaire à cette date, le stock initial est le stock qui. 
a été constaté en écritures lors du premier inventaire. 
Il est évalué comme il vient d'être dit. 

ART. 3. - ft" la clô~ure de chaque exercice, l'esti­
mation du stock existant effectivement sera faite 
d'après les prix de revient ou d'après les eours du. 
jour si ces derniers sont inférieurs. Le résultai obtenu 
devra figurer au bilan. 

'Le bénéfice net sera déterminé en tenant compte 
du st-ock effectif ainsi évalué. 

De ce bénéfice net pourra être retranchée la .provi­
sion tenant compte de l'augmentation de la valeur, 
au cours de l'exercice envisagé, du stock initial sup­
posé constant en. quantité. Cette provision sera 
calcùlée comme suit:. 

Le stock initial sera réévalué d'après Jes cours du 
jour à la clôture de ('·exercice; étant ,entendu que ces 

.cours devront oorrespondre aux autorisations de hausse 
dûment justifiées et régulièrement accordées. 

De cette valeur nouveIJ.e, sera déduite. la yaleur 
initiale dü même stock. ' 

La proviSion à déterminer serà égale à la' dlffé-· 
rence e'ntre le chiffre ainsi obtenu et le montant des. 
provisions constituées aLi titre des précédents exercices. 

En . aucun cas cette provision ne pourra être supé­
rieure. au bénéfice net. 

ART .. 4. - Les provishons à constituer au titre des 
exercices antérieurs. éooulés depuis le 1« septembre 
1939, dont les résultats n"ont pas été assujettis à un 

. impôt sur "les bénéfices industriels et commerciaux, 
seront déterminées soit en évaluant, hors comptabilité, 
les résultats des exercices en question, soit en'. rep~r­
tissant proportionnellement alU ~hiffre d'affaires de 

- chaoun de ces exercices l'augmentation de la valeur' 
du stock initial supposé constant en quantité. 

http:d'acquisiti.on
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1\
L'adopti'Ûn de l'un >ou l'autre de ces .procédés est -l, 

laissée au choix de l'entreprise, 

'.ART. 5. - En cas de cessaüoIj d'une exploitaüon 
ou de transmission entre vifs ou après décès,' la pr·D­
vision pour renouvellement du stock initial figurant 
au oderni-er' bilan sera considérée comme un élément 
du bénéfice immédiatement imposable dans les condi-' 
tions pré'.'ues à l'article 26 de l'arrêté du 16 octo­
bre 1941. 

La partie de cette provision correspondant aux exer­
cices dont les résultats n'ont pas été as:;ujettis à un 
inipôt sur les bénéfices industriels et commerciaux 
sera soustraite du bénéfice imposable, mais seulement 
dans la mesure -où elle apparaîtra au bilan dress'é à 
la ,date de la transmission 'Ou de la cessation de l'ex­
pl-oitation. 

'ART. 6. - Seules les entreprises possédant une 
,comptabilité régiulière poullan! faire foi devant la juri­
dicHon contentieuse pourr.ont se prévaloir des dispo­
sitions ci-dessus. . 

ART. 7: - Le présent arrêté sera enregistré, publié , 1 

,et communiqué partout où besoin ser-a. " 

Lomé, le 1er septembre 1942. ' 
P. SALlCETl. 

Vente. auX' encki:rus mobiliire. 

ARRETE No 484 Dom. du 1" septembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIE~, 
CHEVALIER DE LA LËOION D'HONNEUR, i: 

. COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, ii 
l' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les- attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au' Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies;. 
._ Vu l'arrêté du 23 octobre 1922 spéciale~ent en son arti­
cle 5; 

Vu l'arrêté du 30 août 1929 réglementant· dans le territoire 
-du Togo l'impôt sur le timbre-taxe, ensemble les textes modi­
fieatifsj . 

Vu l'arrêté._ 313 du 17 juin 192'· accordant des remises 
.aux agents chargés des veotes aux enchères dans les cereles; 

Vu l'arrêté 318 du 25 juin 19:11 portant établissement de 
l'enregistrement et -du timbre au territoire du Togo; . ! 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRËTE: 
ARTICLE PREMIER. - Les ventes' auX enchères mobi­

_lières ayant pour objet des biens appartenant· au do­
maine public ou privé du Territoire, se"ont effectuées 
dans les centres autres que Lomé, par des agents 
1IUppléallt le receveur des domain~s et désignés par 
les commandants de cercle. 

Ain. 2." - Le p"oduit de 'ces ventes, majoré de 
la taxe fOlfaitair·e de 5°10 (.ou 80{0 en, matièrè de four­
rière) sera expédié intégralement par mandat sans 
frais au receveur des domaines qui procédera à la 
régularisation oomptable.," ' 

ART. J. - Il sera alloué à ces agents itne remise 

de 101o, calculée sur le prix principal de la vente. 

Cette remise sera liquidée et payée par le receveur 


.. des ·-.d'Ûmainës. 1 

ART. 4. - L'arrêté 313 dù 17 juin 1929 est abrogé. . ! 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
cmuniqué et publié, partout où' besoin sera. 

Lomé, le 1er septembre 1942. 
P. SAUCETI. 

Service du contrôle -des prix .,el sto'cks 

IJrigade mobile 

DECISION No 644' A. 1;. du 1er septembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION O'H'ONNEUR, 

COMMISSAiRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 'mars 1921 déte-rminallt les attributions 

et _les pouvoirs du Commissaire de la, République au Togo; 
Vu la loi du 14 mars 19-1,2 codifiant lè régime des 'prix dans 

les territoires relevant dll secrétariat d'Etat aux colonies; 
Vu ,l'a~rêté général (Ill 13 jllillet- 1042 définissant le mode 

'de publicitë des pbx j • 

Vu l'arrêté général. du 17 juillet 1942· portant création 
d'un service dt! contrôle des prix· et ~tocks; _~ ..... 

Vu l'arrêté- nO 369 ·A. E. du 7 fuillet 1942 créant au Togo " 
un service local du contrôle des prix et stocks; ,. 

Vu la décision du 9 juillet 1942 nommant au Togo Ull o' 

chet du service local dL] contrôle des prix et stock.s; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Le chef du service local du 

contrôle des prix et des stocks dispose, dans le 
cadre de la loi du 14 mars 194,2 et de l'arrêté général 
du 17 juillet 1942 susvisé, d'une brig~de mobile de 
contrôleurs des prix et des stocks. , 

ART. 2. ~ SOllt désignés pour faire partie de 
cette brigad'e et investis des poLivoif5 conférés par 
les textes visés à l'article ci-dessus: 

'M.M. Heudé, chef ,de brigade;' 
Bonnard, chef du service de l'exploitation; 
Nouvel, chef, du service de la traction; 
Pinelli, comptable des chemins de fer; 
Duoois Philippe, adjoint des services civils; 
Degoul, adjoint des services civils; 
Laporte, commis principal des trésoreries; 
Mugnier; brigadier des douanes; 
Berlie, adjoint principal des serVices civils; 
Sors, commi~ des serviCes civils; 
H-orard, conducteur' des travaux agriooÎes;" 
Terrac, adjoint priilcipal/des services civils; 
Lamy, commis des services civils; 
Fontaine, conducteur des travaux agriooles; 

Horth, conducteur des travaux agricoles; 

Horard, 'chef -ouvrier d'art hors dasse; 

Meyer, aide-condl!~teur des iravaux agricoles; 

Duliois Louis, commis 'stagiaire des services 

civils'; . 
Raymond, médecil~-capitaine hors cadres; 
Tocou Michel, instituteur; 

Johnson' David, iilstituteur. 


ART. 3. - Préalablement ~ leur prise de service, 

les fonctionnaires non officiers de police judiciaire 

énumérés ci-dessus devront prêter sennent devant le 

tribunal de 1re instance de Lomé; .cette f'Ûrmalité 

pourra être remplie par écrit pour les fonctionnaires 

et agents 'ci-dessus désignés ne résidant pas à Lomé. 


Une commission d'emploi leur sera delivrée par le 
chef du service local du contrôle des prix et st'Ûcks.· ' 

ART. 4. - Le personnel désigné à l'article 2 ci­

dessus assurera ses nouvelles fonctions' cumulativem.ent 

avec celles qui lui sont normalement dévolues ·et 

qll~i1 remplit actuellement. 


ART. .5. - Le" 'chef du service local du oon!rôlè 
. des prix' et stocks est chargé de l'exécution de la 
présente décisi'Ûn, qui sera enregistrée et publiée au 
!aumal at/ide! du Territoire. ' 

I;,omé, le 1" Beptembr.e 1942'. 
p.. SALICETI. 

.1 
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Timbres fiscaux 

N" 493 F. Par arrêté du oommissaire de rmnce 
au Togo en date du 2 septembre' 1942: 

ARl'lCLE PREMIER. - Il sera procédé en vue de 
leur utilisation comme timbres fiscaux à la surcharge' 
de 50.000 (Cinquante mille) figurines postales du 
Togo, conformément au tableau de répartition. ei-· 
après: 

FIGURII'E 
~OH8RE 

D!SIGNITIOI 

ei ~?18ur.1i appas!!"P()STA~E OR 

I)'P' (. I,(mill< . 
10.000 Timbra fbeal 5 c. 
10.000 Timhre fisc,l,10 c. 
10.MO Timbre flacal1S c. 

. 
17.000 Timlrs n.,,1 S f. 
3;000 Timhre lil'.IS f. 

COULEUR 
--_.... 
lÎI.I llmllre pull i dl Il , 

• 1 

! 

rouge 
' . 00 

rouge 
1 ~o 

rouie' no 

i .. 
ir 
ir 

orange 

! 

no 
sepia no:;~ Il 

50.000 :J 

1 fran'c 

-
-


(III' avion) 
6,901 
4,90 

1 

ART. 2. - Il sera procédé en outre à la transforma­
tion de 2.500. (Deux mille cinq cents) timbres de con­
naissements à 10 francs en timbres à 16 francs pour le 
même. 'usage, par l'apposition en noir d'une surcharge 
comportant le nouveau tarif et l'annulation dé l'ancien. 

. ART. 3. - L.es surcharges ser·ont imprimées en typo­
graphie ,et à l'encre grasse indélébile. 

ART. 4. - Le çhef du bureau. des finances, le chef' 
du service des P. T. T. et le· chef du service de l'enre­
gistrement et du timbre, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécuUon !lu présent arrêté qui 
sera enregistré, oommuniqué et publié part-oilt où· 
besoin sera. 

Billets. de banque 

ARRETE No' 495 F. du 4 septembre .1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CI'UW~LiER: nE LA LËOION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE FRAI'ICE AU Tooo,. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Co~rnissaire de la République au Togoj 
Vu le décret du 29 juin 1901 concédant à la banque d~ 

1'Afrique occidentale son ·'privilège d'émissÎol1j . 

Vu le décret du 9 septembre 1939 rendant applicable aux 
colonÎes et territoires. sous mandat français - le ôécret~l(Ji du 
Q septembre 1939 relatif au contrôle des changes et les 
décre~s qui Pont modifié 'par ta- suite; . .__ . 

Vu l'arrêté interministériel du 8 avril 1942 réglementant
dans les colonies et territoires africains sous mandat les impor~ 
taUons et exportations. de valeurs, titres, matières d'or et 
moyens de paiement; 

Vu l'arrêtê général du. 3 août -1942 relatir à l'admission 
des billets de banque dans les caisses publiques;, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER; - A partir de la publication 

du présent arrêté, les billets de la banque de l'Afrique 
occidentale seront seuls acceptés par les caisses pu­
bliques. Toutefois et paf tolérance exc.eptioll,l1elle, les 
billets de 5, 10 et. 20_francs de la banque de France 
continueront à être reçus. . 

. ART. 2. Pendant un délai de deux m:oÎs à partir 
de .Ia .publication du présent arrêté, les détenteurs de 
billets de la banque de France de 50 'et 100 francs· 
poum:mt les échanger à toutes !es. caisses publiques. 

ART. 3. - Les fonctionnaires, les militaires "OU 
marins et les voyageurs venant de fr;!nce, de l'Afrique 
du Nord, d'une oolonie française oU d'un,territoire sous 
mandàt français pourr.ont échanger les billets de la 
banque de france ou les billets de la banque d'émis­
sion auxguichets de ta banqu.e de l'Afrique ocCidentale 
â Lomé. . 

ART. 4_ - Nul échange ne pourra avoir Uejl s'il 
n'est compris ·dans la limite des sommes et oomposé 
dès coupures dont l'exportation hors de france ou 
les, territoires d'outr.e-mer ·est autorisée par les règle, 
ments S'ur le contrôle des changes notammen~ par 
l'arrêté interministéri~l du 8 avril 1942. 

ART. 5. ...:. Sont abrogées les mesures prises en 
application des arrêtés généraux des 16 mai 1941 
et 14 mai 1942 et notamment l'arrêté no' 336 du 12 
juin 1942. 

AIH. 6.'- Le chef du bureau des finance~, le chef, "~" 
du bureau des P. T. T. et le trésorier-payeur sont ..! 	 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arr~té qui .sera enregistré, communiqué 

et publié' partout où besoin sera .. 


1 Lomé, le 4 septemb~e 1942:· 

P. SALICETI. 

Chocolat - Cail!'ao suc:ré 

ARRETE No 496 A. E. tba 5 septembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'CHEVALffR. DE LA LtOION D'HONNEuR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermi~ant 1es attributions 

et les pouvoirs du Cotnln~ssaire de la République au Togo; 
Vu la. loi du 14 mars 1942 oomplètant, modifiant et codi­

tiant le rêgim~ -des prix dans les territoires relevant nU secré~ 
tariat d'Etat aux cOlonies; 

Vu l'arrêté général n" 2416 s. EJe 5 du 13 juillet 1942 
portant' délégation de pouvoirs aux gouverneurs et thefs 
de t,errit~ires en matière ·de prix .et de stocks; 

Vu le décret du 18 jujn 1937 portant règlement d'adminis· 
tration .publique pour l'application d;lns le territoire du Togo 
de la loi du 1er août .1.905 sur la répression des fraud~s i 

Vil Parrêtê local nO 170 du 30 mars 1938 organisant" au 
territ~ire du Togo un service de la rép_ression des fraudes; 

Vu l'arrêté local nO 112 du 30 mars 1938 fixant le labora­
toire compétent pour l'analyse des prodUits prelevés ou saisis 
en application de~_ te>..ies ,sur l~ répression des fraudes j , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER; ~ La fabrication locale du cho-' 

oolat eLdu cacaû sucré est subordonnée à l'autorisati-on 
préalable du commissaire de France. 

Cette ~utorisat1on ne pourra être aèoordée qu'aux 
seuls fabricants patentés en exercice à la date du 
1er acoût 1942. A cet effet, les intéressés devront 
régulariser leur s.ituation au plus tard dans les 15 j,ours 
qui suivront la publication du présent arrêté au Journal 
olliciel d!! Territoire. . 

ART. 2. Le chooolat et le caca-o. sucré de fabri­
cat[.on locale ne pourront contenir que du cacao pr,o­
venant du cacaoyer (Théobr.oma cacao) et de sucre 
dan's le~ 'proportioons fixées par le présent arrêté à 
l'exeJousi-on de tous autres produits d'origine végétale 

. et animale . 

ART. 3. - Le cacao entrant dans la fabrication du 
ch-ocolat et du cacao sucré devra strictement répondre 
aux conditions ci-après: 
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Provenir de plantati'Ons de cacaoyers situées en 
territoire du Tog;o français; 
. Etre sain, sec, ne cl:Jntenir a·ucun débris de cabosses, 

ou de. toute autre impureté, ni de graines non fermen­
tées, ni trace de moisissures, ni de poussières, ne pas
sentir la fumée. '. . 

ART. 4. - Le sucre entrant dans la fabrication du 
chocolat et du cacao sucré devra être exclusivement 
du sucre roux cristallisé prélevé obligatoirement sur 
le contingent débloqué mensuellement pour la con­
sommati'On. Il sera délivré au fabricant sur le V'lI d'un 
bon mensuel d'achat signé par le chef du bureau des 
àffaires économiques du Territoire. 

Le.lotal des quantités ainsi accordées ne pourra, en 
aucun cas, dépasser 600 kil'OS par. inois. 

, ART. 5. Les q'uantités de sucre achetées devront 
être intégralement incorporées dans la fabrication. A 
cet effet, le fabricant tiendra Un carnet sur lequel 
seront oonsignées mois par mois les q'uantités de sucre 
délivrées dans le mois, les quantités ii,loorporées dans 
la fabrication du mois oonsidéré, le reliquat de sucre 
s'il y a lieu, la production mensuelle 'dèune part en 
chooo!:!t, d'autre part en cacao sucré. Ce carnet ne 
devra comporter ni ratures, ni surcharges, ni inter­
lignes. . 

AIn. 6: - Les proportions de S'Ilcre et de cacoo 
entrant dans la fabrication locale de l'espèce sonr 
fixées comme' suit : 

Chocolat. Par kilo: 500 grammes de sucre pour 
500 grammes d'amândes torréfiées et b~oyées. 

Cacao sucré. - Par kilo: 350 grammes de sucre 
pour 650 grammes d'amandes torréfiées ef broyées. 

AI<T. 7. -:- Aux fins de déterminer. le pourcentage 
de sucre incorporé dans la masse 'Ie service de la 
répression des fraudes est habilité' à prélever des 
échantillons de la ~archatidise et les ·faire analyser 
aux frais du fabricant par le. laboratoire de là phar­
macie de Lomé. 

ART. 8. - 1.es infractions "u présent arrêté seront 
punies des peines .prévues au chapitre 2 du titre III 
de la .loi du 14. mars 1942. sans préjudice, le cas 
échéant, de l'application des dispositions du chapitre 1el 

du titre fil de ladite loi. 

ART. 9. - Le chef du service du con.trôle des prix 
et des stocks, les commandants de cercle et chefs de 
subdivision sont chargés de l'<:xéctition du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiq1ué et publié par­
tout où besoin serâ. 

Lomé, le 5 septembre 1942. 
P. SALICETI. 

It.avnaln~~cnt 

No 502 F. - Par arrêté du commissaire de France 
en date du 7 septembre 1942 : 

Il .est accordé à la s·ociété indigène de prévoyance 
de Lomé une avance renouvelable de Cinq cent mille 
francs (500.000 francs) sur le compte'" Ravitaillement 
de la population civile )} pour achat de vivres destinés 
au ravitaillement de la population civile du Territoir.e. 

L'avance ainsi consentie' sera justifiée conformément 
aux prescriptions de l'article 149 du décret du 30 dé­
cembre 1912. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOll( CENTRAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Par arrêté du secrétaire d'Etat aux colonies en 
date dn 6 août. 1942, sont promus dans le personnel 
des administrateurs· des colonies, pour compter du 
1er juillet 1942: . 

4u grade d'administrateur de 1re classe: 

M.M: 

Henri Moal, 2e tour choix; 


Léa, Joseph, Nativel, 20 tour 'choix; 

Ali gradé d' Ildministrateltf' de 2e classe: 

M.M. 

J ean-Louis-Philippe Bérard, 3e tour choix; 


Pierre Sanson, 3e tour choix; 
!: 

~ ." . . . 

Servic~s c:ivUs dfZ8 c~lonies 

Par arrêté du 10juillet 1942; sont également inscrits 
au tableau complémentaire d'avancement du personnel 
des services civils autres que l'Indochine: 

PO/1J' le grade d'adjoint pJ'ÏllCipal de 3e classe: 

M.M. 

Maugis André, 


Ouillon Jacques, 

mais n'.ont pas été promus. 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Agcnts au"lIIalreo 

Nomillàtiol1 

Par décision no 631 F./Pe!. du : 
l' 

26 a·oût 1942. - Mme. Laporte' Henriette, institu­
trice de 6e classe du cadre métropolitain, est agréée 

1 pour compter du 14 septembre 1942, en qualité d'ins­
titutrice auxiliaire'à la solde mensueHe de 2.080 frs. 

.sans autre engagement de la part du Territoire. Il
. 
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ACTES lJU HAUT-CO,lf;lfISSARIA T 

PERSONNEL INDIGENE 

Nomination 

Par arrêté no 2917 du gouverneur général, haut· 
commissaire de. l'Afrique française en date du',' 

22 août 1942. - Les élèves dont les noms suivent, 
diplômés de l'Ecole William p.onty (seclion enseigÎle­
ment - promotion 1942) sont agréés dans le cadre 
commun secondaire de l'enseignement de l'A. O. F. 
et reçoivent les affectations ci-après: 

A) En qualité d'instituteurs stagiaires: 

M.M. Ekué Martin, Togo: 

. .',. . . .' . . . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL· INDIGÈNE 

Promotion. 

ERRATUM à l'arrêté no 397 F.fPet. du 21 juillet 
1942 portant promotiol!S, 

Au lieu de .. 

Il - POSTES --c TÉLÉORAPHES - TÉLÉPHONES 

Au grade de commis adjoint des P. T. T. (1 er édlelon) i 
polJ,r compter du 1cr juillet 1942: ' 

.1 
Lorenzo Faustin Lejeune, commis auxiliaire (2e éche. 

Ion). . 

Lire: 

Il POSTES - TÉLÉORAPHES - TÉLÉPHONES 

Au grade de commis adjoint des P. T. T. (1 er échelon) 
pour compter du 1" jan.vier 1942: 

Lorenzo Faustin Lejeune, commis 'auxiliaire (2e éche· 
Ion). 

Agenls _auxiliaires. 

Révocations 

Par décision nO 629F./Pet. dû: 
26 août 1942.. - Les agents auxiliaires dont les 

noms. suivent sont rév.oqués de leur emploi pour 
abandon de poste: 

Mensan Adoté, pour compter du 12 aoflt 1942; 

Woekpo, pour compter dl! 21 fuill.et 1942. ' 

Par décision no. 630 l'./Pet.; du : 

26 aoat 1942.- L'agent auxiliaire Atsioh Albert .' 
est révoqué de son emploi pour compter du 11' août 
1942, pour abandon de poste. 

Par décision no. 648 f./PeL du : 

3 septembre 1942. - L'agent auxiliaire Agbodji 
Jean est révoqué de son emploi pour compter du 
15 septembre 1942, pour mauvaise manière habituelle 
de servir. 

Par arrêté nO 501 F./Pe!. du; 

7 septembre 1942. - Le facteur auxiliaire Domlan 
Charles est révoqué de son emploi li compter du': 
20 août 1'942, pour faute gravé. • 

Forces de police 

Retraite; 

Par arrêté no 464'y. du : 

25 août 1942. - Les gardes de cercle dont les 
noms suivent, rayés d.cs .contrôles des forces de police 
.du Territoire, sont admis à faire valoir leurs droits 
à la retraite: 

A compter du 1er mai 1942: 

Kondo Sabalé, brigadier de 1" classè, numéro ma­
tricule 1082. 

A' compter du 1" jUill 1942: 

-Bessi Koutan, brigadier-chef de 1rc classe, numél"1 
matricule 1013, 

A cJmpter du 1« juillet 1942: 

Koffi Joseph, adjudant, numéro matricule 26 . 
Kédessem, brigadier-chef de 1" classe, numéro ma­

tricule 404. 
Boukary Il, brigadier de 2< classe, numéro matri· 

cule 402. 

A compter tin. 1er ooll!. 1942:' 

Sakary Pahoua, brigadier de 1re classe, numéro 
matricule 632. 

DIVERS 

Commandemenl indigène 

Par décision nO 623 A, P. A. du: 

25 août 1942. Il est alloué pour compter du 
1er janvier1942 aux chefs de canton ci-après indiqués, • 
les soldes annuelles suivantes, payables, à terme échu, 
par trimestre ou semestre, au clioix des intéresses: 
. Takassi, chef de canton 3.000 frs. 

Dalaré, chef de canton . . . 3.000 frs. 

http:fuill.et
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Par arrêté N' 476 F du ': 

1·' septembre. 1942. - Sont accordées 'les remises gracieuses sujvantes: 


EXERClèE 1942 

IMPOT PERSONNEL EUROPÉEN 

Trésor. - Rôle N' 54 - art, 79 R. P. Hickembick Antoine . 250 + 40 + 12.50 =302. 

Lama-Kara. - RÔle N' 100 - art. 3 R. P. Malassenet Emile . 250 + 40 ~ 290 • ...:: 
Rôle N" 100 - art. '" R. P" Brungard Antoine. .250 + 40 = 290. .' 
Rôle N' 100 art. 5 R. P. Fischer Joseph . ,250 + 40' = 290 • ....:. 

750 + 120 = 87P. 

Le Trés~rier~'Payeur es~ autorisé à porter lesdites remise," graéieuses e,n réductIon de ses prises en chafge:' 

E!t autorisé le remboursement .suivant : 
IMPOT PERSONNEl. liUROPÉEN-

Trésor. - R6Ie N" 54 art. 158 Thierry Louis 

Par arrêté N' 477, F, du: 
1" septembre 1942. Sont accordées les remises gracieuses ci-ap,rês :. 

IMPOT PERaON,HIIL EUROPI!:EN EXEROIOE 1942 
LOMÉ-VILLE (C. M.) 

Rôle No 54 art. 28 Mgr. Cessou, Vicaire apost{)lique 
Rôle No 54 art, 139 R. P. Riebstein Emile 
Rôle No 54 art. 90 R. P. Koeltz Louis . 
Rôle No 54 art. 138R. P. Riegert Louis 
Rôle No 54 art. 17,8 R. F. Zosso Canisius 

, Rôle No 54 art. 114 R. F. Maurer Jean . 
Rôle No 54 art. 16 R. P, SJondé Louis . 
Rôle No 54ort. 68 'R..P. Oirard Henri . . 
Rôle No 54 art. 25 R. F. Sato Martin. . 
Rôle No 54 att. 65 Mne. Germaine S. Marie 
Rôle No 54 art. l'59 Mlle. Tilly S. Andrée . . 
Rôle No 54 art. 165 Mlle. Vedel S. Anne Andrée 
Rôle No 54 art; 163 Mlle. Triœa S. Thadée . . 
Rôle No 54 art. 144 Mlle. Raoul S. Fernande . 
Rôle No 54 art. 87 Mlle. Judie Mélanie S. Théo. 
'Rôle No' 54 àrt.' 81 Mlle. Hllncquart S. Dosithée . 
Rôle No 54 art. 70 Mlle. Grand S. Marie Anne' . 

,Rôle 'No 54 art. 51 Mile. Fritsch S. Anne Madélaine 
Rôle No 54 art. 33 Mlle.Chapalain S. Marie 
Rôle, No 54 art. 11 Mlle. Barbiéri S.Esterina . 

Dégrèvements 

'Rôle No 54 art. 160 Trézise Ignace 
J 

LOMÉ-S IIBDIVISION 

Rôle No 60 art. 1 R. P. Blanck Louis 
Rôle No 60 art. 22 R. P. Werlé Vicror 

ANÉCHO 

250,~ 4°,-­
250,­ 4°, ­

500,: ­ 80, ­
, 

- 250,-,Rôle No 51 art. 47, R. F. Lieshout Benoit Mathias 4°, ­
Rôle No !Hart. 46 R. P. Ling;enheim Jerôme . . 250,­ 40, ­

500.­ 80, ­

.~ 

~ ) 

250 + 40 +12.50 = 302.sd 

" " 

.' .' 

. PRESTATIONIMPÔT C. A. ~ ,:150,­ 12,504°.-' 302.50 '1 
250.­ 302.504«1.- , 12.50 

" :.60,­ 302,50 
25). ­

4°,~ 12.50 
4°.- ' 12.50 302.50 

250.­ 12.50' ' 302.50 
250.­

4°, ­
40. ­ 12t50 302.50 

250.­ 12.50 302.50 
250.­

-4°. ­
12,50 302.50 

250.­
40. ­

302,50 
250.­

12.504°. ­
-- 12,50 262,50 

250.­ - 12.50 262.50 
250,­ - 12,50 262,50 

-250,~ 12,50 262,50 
:150,­ - 262.50 
250.­

12.50 
12,50 262,50 

250,­
-

12,50 262,50 
250,­

-
12,50 262.50 

250,­
-
- 262,50 

250,­
12.50 

- 12,50 262,50 
250.­ 262,50 

5.000;­
- 12,50 
360,­ 250,­ 5.610,­

1 233.60 19.60 - ~.. -- .-~--_.._-! 

. 
29°,­
29°,-- . 

580,­
1 

192,- l ' 32·-,1--_._--­

29°,--', ' 
29°,- " 

~-~----

580,­

'Le Trésorier-Payeur, est autorisé à porter les, r emises gracieuses et dégrèvements ci-dessus en réductio: 
de ses prises en charge. ) 

, 
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Enaeignc:'nent 

't' - '60 . dPar_ arre e no , ~ e,. t1.: 
29 août 1942'. _ Le montant' de l'àl!ocation jour. 

nalière de, nOl.lrritllre et d'entretie.J!, "our l'es élèves 
internes de l'école primaire sllpérieûre 

t' 
de Lomé, est 

. fixé comme suit 'pour l'année scolaire. 1942-1943: 
10. Frais de nourriture 6 frs" 50 
20 Frais d)habiIl~ment et d'entretien 2 frs., _ 

• 

3~ - Frais de logement . , 0 fr., 5(1 
Le montant de l'àvance consentie à l'économe est 

fixé à 7.000 francs (sept mille françs).. 

Par décision nO 638 E. du·: 

29 août 1942. - Le' nombre des places mises au 


oonoours pour l'âdITlÎssion à l'école primaire supé­
rieure de Lomé en 1942 est fixé à 20 (vingt). 
.. Ce nombre comprendra au maximum 3 jeunes filles: 

Le nomb'fe. des plaœs mises aù COllcours pour 
l'admission au cours complémentaire Notre Dame dès. 
Apôtres est fixé à 5 (ci:,q). 

Ihfrad,ions' au règlement f.r••.tier 

RECl:,IFlCATIF de ia 'décision no 436- dIt' 19 /allt 
1942 hàbiliitmt un cOlltrd/etH des e{(ux el forêts li 
exerc~r. {les actiolls et poursuites iudiciaircs del'alll 

'. les ;uritlictio//'s fral/caises el ituligèncs.· 

Au lieu de : 
Le contrôleur principal etc: ... 

Lire .­
Le contrôleur des eaux et forêts' de Ir' ·c1asse 

Albert Camille ,etc .... 

Internement 'administratif 

Par arrêté no 460 A: P. A. du: 
23 août 1942. - Les nommés: Abalo Messali, 

âgf de' 24 . ans environ. néà Allada (Dahomey). 
fils de feu' Abal{H!t dè Nagonou, apprenti-chauffeur; 

Kudoyor Kitli, âgé' de 25 ans environ, né à Lomé, 
fils de Kudoy.or Kitti Ooorgeset de Ob-ogneguall, 
apprenti-tailleur, 
sont internés administrativement pendant la qurée de~ 
hostilités. 

Libération conditionnene __ Résidence oblig.toire 

Pa:l' arrêté no 494 A. P. A. du : 
2 septembre 1942. - Le bétiéfice de la libération 

oon(\itionnelle est accordé aux détenus ci-après dési­
gnés, de la prison de Lomé: . 

jo _ Koudjrako Onavo, né .. vers 1895 il Anfouin,. 
$orele d'Anéchù, condamné. à 10 allliées d'emprison­
nement ·et 10 aUlltÎes d'interdieti-on de séjQur par 
iugement nO 9 dù 23 novembre' 1935 .du tribunal 
:~rimine[ d'Anécho; 

20 ,-- Folivi Sédjf<J, né vers 1899 à Attitogon, cer­
. cle . d'Anécho, condamn.é li 8 années d'empriss"Qnne­
ment -et 1.0 années d'interdictj,oJl de séjour par 
jugement 11. 9 du' 3 février 1936 du tribunal dll 
1'" degré d'Anéclwi> ~ 

,i 
30 -' La\vson Têvi' Joseph, né vers 1914 il Douala 

(Cameroun),. condamné à 5 années d'emprisonnement; 
5 ans d'interd.iction de .séJ·our ef ·3,800 francs deI! 	 , 
dommages· intérêts solidaireme.nt avec, ses co-inculpés 
par jugement no 3 du 5 avril 1938 ..du tribunal cri. 
minel de Lomé; 	 ­

40i: - Dossé Aboni, né vers 1913 il ,P.orto-SégoU~IJ,· 
:! cercle d~Anéeho, oondamlié par jugement rio' 3 du 
1: '. 5 avril 1938 du tribunal criminel de Lomé à 7. année$ 
1 d'emprisonnement, 5 années d'interdiction de séjour· 
" et 3.800 francs de dommages-intérêts solidairement 

avec ses oo-inculpés;: 
!: 50 - Mensah 'Sewavi Simon, né' vers 1920.à Port<o­
!:Ségoum, cercIe d'An écho, condamné par jugement 

" 

no 3' du 5 avril 1938 du tribunal criminel de LoméL,. à 5 années d'emprisonnement, ·5 années d'inte}diction . 1. 

1',1' de séjo.llr et 3.800' francs de .dommages-intérêts soli ­
1 dairement avec' ses co-inculpés; 

Les' nommés Koudjrako .On.vo, FoHv; Sédjm"
:i Lawson Têvi Joseph, Dossé Aboni et Mensah SewiwÎ
ii Simon .sont astreints à la résidence obligatoire dans 
1: 	 le cercie d'Anécho, pour la durée d1\ temps d'inter­

diction de séjour fixé à chacun par l es jugements 
qui les ,ont condamnés. '. 

;. 
i! 

Par arrêté nO 492 T. P. du:i: 

.i 

1cr septembre 1942. - Est retiré définitivement. " 
le permis de conduire les automobiles nO 456 délivré 

. 
1e JO octobre 1930 au nommé Maryl KodjovL 

SoCiUê 

Par arrêté. nO 462 A, P. A. du: 
25 août 1942. - Est autorisée dans le territoire' 

du Togo la création d'lu;e société musical~ et théâ­
trale dénommée .,,·,Arc-en-ciel » dont le siège est à Bê· 
(Subdivision de Lomé) . 
. Sont appl'ouvés les statuts de cette société tels qu'ils. 

sont annexés au présent arrêté. 

SurveiUance des prix 

Séance do 20 t101U 1942 

·li .Ccurroies .JOX.J ,ti2mm - Le mètre 

Cuir gras - Le kilo • 
CourroÎes 2ox3 t!2mm Le 'mètn: 

:;
:. 
i 

C(Jllrroies".,oX../ mm: - Le ·mètre ' 
Courroies 50X.;1 mm Le mètre 
COÎlrroÎes 6"oX4 mm ~ Le mètre 

S. 	G, G. G; 

. 
Acùj~ sulfurique - Le kilo nu. 
CcÎrhoniléilm - Le kilo . 
Crésyl - Le kilo . 
Esse""ce' de térébenthine....., Le kilo 
Acide chlorhydrique - Le kilo 
Em;,doppe vélo 700 'Corse - La ;pièce' 

Irs. ~ 

87,50 
12,80, 
19,20 ­
29.30 
36,65 
43.90' 

16,25 
14.30 
15.60' 
31,40· 
41.25· 
56.60· 

http:solidaireme.nt
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Chambre Curse - La pièce 22,45 
Enveloppe al/to 172X 120 - La pièce 3.144.55 
Chambre til/tu 172X 120 - La. pièce 297,35 
Dissollltion La boite de 250 gr•. 22,80 
"Charge .J litres pour extil1ctellr 76,-' 
·Charge 10.litres pOlir extincteur 118,25 
Charge 50 litres· pow e;"tùJcteur 312,55 
Charge 100 litres pOlir e:ifinctèllr 506.90 
Charge 200 litres pour extùlcfeù" '794.10 

"Fusée fell cheminée - La p'ièce 42.25 
Extii!ctedr - La pièce 735,-
Aniselte Marie Brizard 25" - L.1/2 houhill. 47,05 
Moscate{ '- La bouteille . . 39,20 
Cognac W. sop - La bouleille 143,2~ 
PiPpermint - La bouteille . 70,55 
Kalmiml Boite de t cachet . 1,45 
Kalmine - Boite de 6 cachets 8,50 
Sirop valda ~ Le flacon 27,50 

< ~apier ,"acbille ~ L.e cent. 30,20 
.Lullette - La pièce 15,25 

EYOIoiENNE 

,Appareil carburai - La pièce '. 4.649,25 
":Cigarette Ilotionaie - ,La caisse 2.109,10 
.èigarette nationale - La cartouche 67,70. 
·Crin végétal - Le kilo 4,30 

'. F. A. O. 

Ft1rin~_lnarOü2ille:- Le kilo. 8,20 . 

Q. B, O. 

Poudre de riz fi F LO» _. L. boîte 6,50 

,...... 
. Séance 4u 28 aoM 1942 

Q. B:·O. 

Porte'm;"e petit modèle - J_a pièce. 8.85 
Porte-mi"" gralld modèle La pièce 21,20' 
.Tube.d~ rechange pOlir petit modèle L, pi... 5,20 
TlIbe de rdchallge pour grand'modèle La pil.. 5,55 

,Cigaretleitotiollale -- Le pnqu~t '2,75 
·Cigarette liàtiorwle -'- La cartouche '. 68,75 
Cigiuette lIatiollale - La caisse .. 2.750,­
Cigarli1tte l11onogrulllme - Le paquet.. 3, ­

,Cigarette monogramme - La cartouche. 74;25 
. ·Cigarf!!ttf.! 111ollogramme - La caisse 2.745~-" 

·l'in de Tri/les - La bouteille .' 40,35
·"i" de Trilles - La caisse . '480.­
. Vin de Dubonnet - La bouteille. .36,80 
Yin de DlIbonnet - La caisse. 440,­
Bit:)c/elfe pOllrhomme .HERMES;, -La pi;" .1,875,·-
EncoIIsfiqliè' "HENNEDE» - La boîte. '. 26,85 
B,il/outiùe concentrée -- L. pot 11,­

QAMAOAF 

·Ciment Portland .Pl~MijUli»' L. sa,d. ,0 kg. 93,25 
YIll rouge - Le Iitr'C . 12.90­

,Sucre cosuma - -L:e kilo 14,­

TERRITOIRE' DU TOGO .16 septem,bre lQ42 
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. 

Terrains domaniaux 

Par arrêté nO 485 Dom. dl!: 
1er 'septembre 1942.. - La Société The United' 

Afriea Company I:td. à Lomé est ~ut';risée à occuper' 
provisoiremeni à scs risques et périls la parcelle na .2·. 
dc terrain situé à Bassari, place du marché, d'une'~ 

superficie d'envimn 18' ares. 
Ce permis d'occupation· est accordé aux 'condltions 

fixées par le cahier des charges ci-annexé. 

."
Par arrêté nQ· 486 Dom.. du : . 'i 
le, septembre 1942. - Est appr<Yuvéel'attributioni 

provisoire au sieur Akouesson A. Joseph, propriétaire-~ 
planteur, domicillé à Lomé, agissant en son nom per-.:l 
sonnd, d'un' terrain domanial de la contenance de') 

· ,4 ares 05 centiares, sis à Lomé, cercle de .Lomé, cons-.~ 
tituant le lot 11° 13 du. terrain immatrioulé au livre ~ 

· f,onder du cercle de Lomé, vülume 1 Il, no 511 aux",' 
'eonditi-ons stipulées dans le cahier. des chargespréa-': 
lable à la mise en adjudicatione! moyennant "eprix;: 
de Trente-six mille huit cents francs. . . 

~ar arrêté na. 487 Dom. du': 

jet septembre 1'942. - Est approuvée l'atttihuti,:m; 
provisoire al! sieur Santos Pédro, commis d'admfnis~q 

tratlün, domicilié à Lomé, agissant en son nom per-j 
sonne!, d''tln terrain domanial de la contenance de"î 
4 are~ sis il Lomé, cercle de Lomé, oonstituant le ~l 
lot nO 14 du terrain immatriculé au livre foncier du 
cercle de Lomé, w>lume Ill, no 511. aux Conditions, 
stipulées dans le cahier des charges préalable à 
mise en adjudication et moyennant le prix de Trente. 
~t un mille sept cents francs. 

Par arrêté ·nO 488 Dom. du :. 
1er septembre 1942.' - Est approuvée l'attribution' 

provi&olre au sieur Agnithey Rémy, commis: d'admi­
nistration en service à Tsévié, agissant en son ÛQm; 

persoimel, d'un terrain domanial de' la oontenance d.r 
4 ares 03 centiares, 'sis à Lomé, cercle de .Lomé, cons-' 
tit.uant le lot nO 15 du terrain immatrioolé au livré: 
foncier du cercle de Lomé, volume III, na 511 aux'; 
conditions .stipulées dans le cahier des charges préa­
lable à la mise en adi'udicatilin et moyennant le prix. 
de Trente-deux mille francs . 

Par arrêté nO 489 Dom. du: 
. ter septembre 1942. - Est approuvée l'attribntion, 

provisoire au sieur La\vsan 'Pierre, mécanicien en sèr-,' 
vice au wharf de Lomé, agissant en SOn nom et pour;~; 

· son oompte personnel, d'un terrain domanial de la, 
conten~irce de 4 ares 16 centiares,sis à Lomé, cerclé, 
de Lomé constituant te lot nO. 16 du terrain immJ-:, - . - . ", 
triculé au 'livre foncier du cercle. de Lomé,. volume lil,: 
no. 511 aux conditions stipulées dans le cahier des 
charges préalabk à la mise en adj'lldication et moyen­
nant le prix de Trente-quatre mHle cent francs. 

http:3.144.55
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Pa,r arrêté. no 490 Dom. du: . , 
1cr septembre 1942, - Est approuvée l'attribuüon 

p~ovisoire au sieur Alfred Nassar, employé de corn­
'merce, demeurant: et" domicilié iiLomé, ltgissallt en 
Son npin: personnel, d'un terrain domalllai de la con­
tenance dé 4 ares 13 centiares, sis a Lomé, cercle 
cie Lomé, constituant le lot nO 17 du terrain immatri­

· culé au livre foncier du cerde de Lomé, v·olume· [li, 
nO 511 aux ~onditions stipulées dans le cahier des 
charges préalable à la mise en adjudication et moyen­
nant le prix de Quarante-det>x mille. francs. 

Par arrêté nO 491 Dom. du: 
1er septembre 1942; - Est appr-ouvée l'atll'ibution 

, provisoire au sieur Brice ,Michel Nassar, employé de 
,commerce, demeurant· et <iomicilié à Lomé, agissant en 
son nom personnel, d'un terrain domanial de la con­
tenance . de 4 ares 23 centiares, sis à Lome, cercle 
<ieLomé constituant le lot nO 18 du terrain immatri­
culé au livre foncier dtl ceréle de Lomé, volume Ill, 
na 511 ,aux conditions stipulées dans le cahier des 
charges préalable à la lItise en adjudication 'et moyen· 
nar;t. le prix de Quarante-six -mille francs_ 

'Textes publiés à .litre d'information 
ACTES PU ' POUVOIR CENTRAL 

Personnel d~. lervice-. civil. 

- DECRET No 1798 du 21 iitill 1942. 

" Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF ~E 'L,ET.n FRANÇAIS, 
· 	 .'Vu le décret du 7 mai 1938 relatif au recrutement des agents 
des services civils des colonies autres que l'indochille ct de 
ceu).: des territoires sOus mandat'; 

Vu -les arrêtés millistédels des 16 mai et 11 juin 1938 et 
10 mars 1939 fixant les conditions des concourS pour le 'recru­

· tement des 'commis et~ adjoints des -services dvils des Colonies 
autres .que l' lndochine et de: ceux des territoires sous mandat; 

Vu le décret du 28 miÙ 1939 portant organisation du cadre 
général des> services civils des çolonies autres que P(~dochine i 

yu. le décret du 11 avril 1941 suspenda,llt ,tes dispositions 
des décrets des 7 mai 1938 et 28 mai 1939 précités) nlQdifié 
par le décret du 29 décembre 1941; -. 

Sur le r,aPl)Ot1 ÙU secr~tair<~ d'Etat aux eolonies.; 

DECRETONS: 

ARTICLE I?REMJER, Les dispositions des décrets 
des 7 mai 1938 ,et 28 mai '1\l39 prévoyant l'obliga­
tion d'un concours pour l'accès aux emplois d'adjoints 
et de, commis· des services civils des colOnies autres 
que l'Indoch,ine sont suspendues jusqu'à la cessation 
des hostilités. 

AAT. 2, - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au fbumot officiel de l',Etat français et inséré 

'au Bltfletill officiel du secrétariat d'Etat aux .colonies. 

Fait à 'Vichy, le 21 juin 1942. 

PHiLIPPE PETA[N. 

Par le Maréchal de -Frallce, Chef de l'Etat français: 

Le seaétaire d'Etal-aux colonies, 
BRÉVIÉ, 

" 

PARTIE NON ,OFFICIELLE 

AVIS' ET, COMMUNICATIONS 

AVIS AIJ PUBLIC 

Le Haut COinmissaÎre de l'Afrique Française fait 
connaître qu'il habilite le Chef du Service des.' 
Douanes de -'chaque Colonie il délivre,' directe­
ment les autol'isations d'exportation se rappor­
tant' aux env.ois·?postaux dénués de 'caractère 'coln­
merci al. aux é~hantiJIons, aux petites,quantités , 
~e produits, du CI'U tèls que peaux, pelleteries et ',:! 
aux ouvrages ~:l'!!i-tisanat ,emportés par les voya- ;.; 
gellrs Io.rs de leUl' départ en congé. '. - ',;1 

Cependant il Ile Sera pas délivré" d'alltnrisatioll"1 
d'exportation pour les cuirs 'tannés, lès chaussures_ -!

ii de toutes sO'',tes, même de fabrication indigè.ne._ '~ 
.les denrées alimentaires et le savon. .~ 

Les autorisations de ,so'rtÎ,e pOlir les tissus ne se- '-/1 
rontdélivl'ées qu'aux personnes rentrant en congé~ "1 
ou quittant !a Colonie pour un autre motif. pour- j 
les quantités qu'elles ont pu ~c'luérir contre ,'e- J.:I 

mise de leurs points; . '~ 
Aucun achat· su,' bon spécial ne sera 3utoÎ"Îsé ." 

pOUl' des tisslIs destillés il l'exportation. 

! 
.~ 

. DOMAINES 

Avjs de demande d"immatriculatlon '; ." 

au: livre foncier du 7errÎfoÎre dit r;'go 1 
i 

To,dG. "eraonneaintéreS*éas sont adMise.àlormer opp.'_· 
aillon à la pré••nta immatriculation, •• main. du .one8r­
vateur .(n"••lgné. dans f. délai de troIs mois, li eempter da 
l'affichage Î:ftt preeent av'., qui aura Ile... Inc••••mment 8n 
l'auditoire du Trlbuna' CIe Ih tnatanee de Lomt. ,' ­

Suivant réquisition, nO t~ déposée le 25 aaüt 
1942 le sieur Germain, Justin Wilson, pr-ofession de 
traitant, demeurant à Grand-P,opo (Dahomey) et domi­ ,1

il cilié à Anécho (T,aga), agissant en son n'om et po;1r
,i son oompte 'personnel, a demandé l'immatriculation 

au livre foncier du territoire du, Togo, d'un immeuble 1 

" urbain, non bâti, consistant en un terrain en forme 
:' de quadrilatère irrégulier clos 'de murs, d'~ne conte­Il nance t-otale de 7 ares 79 centiares,' situé à Anécho, 

quartièr Djamadji, cercle d'Anécho, et borné' au nord'ii 
par un terrain domanial, à la hauteur du marché 
d'Anécho; à l'est par Une rue perpendiculaire à la'ii 
voie ferrée, au sud par Une rue oon dénommée, à 
l'ouest par un terrain à Thomas Wilson. 

I.I déclare que· ledit immeuble lui appartient et 
li' 	 n'est, à' sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 


charges réels, actuels ou éventuels. ' 

, Le COl/$ervateur de' kJ propriété fOllcière., " 

J. SERANT: 	
1 
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.Avis de perte 

Avis est donné de', la perte de la copie du' titre 
foncier numé1'O cinq' cent soixante-dix-hliit (no 578) 
inséré au liyre tonder du terrle de Lomé, concernant 
un immeuble appartenant -à M, Clément Nikoué. 

Pour première ,publiàttion (article 99 du décret du ' 
'24 juillet 1906). 

Etude d. Mo'ilàYinond.VIAle, Avo.ot,défenoèur. tomé (ro!!") 

Avis de perte.· 

,Avis esr'donné de la perte 'du titre fonder 'numéro 
,ooixante quatre (N" 64}_ de Lomé, concernant un 
.immeuble urbain, immatriculé au nom de feu 111imothy 
Agbétsiafa Anthony,' ,, 

POllr dCllxièln'e publication (article 99 du décret Au 
24 juillet 1906). 

, 'BANQUE DE l'AFRIQUE OCCIDENTALE 

Siège !:locial : 9, Avenue dèMc..inc ~ PAlUS 8' 

Messieurs les Actionnaires de la Ballque 
: ' de, l'Afrique, O-:;cident!1le sont convoqués en" 
, ,Assemblee Génénlle Ordinaire pour, le jeudi ,0' 

l'
'. 

il 

19 novembre 1942, dans une d~s salles de lai 
l\<laison Gaveau, '45 I:Uo:i la Boëtie à' PARIS (8'). 
poui' délibérer' su,' l'on1re du jouI" suivant, 

l' - Rapport du Conseil d'AdministratioR', 
sur les opé.rations de J'exercice '941-'~ 

1942: "j 
2' ~ App"obation des comptes de-rexercic..~ 


\ 1941-1942; " 

3" - Election ou réélection d'un Adminis-.'~ 


tt'ateur; '.' ~ 

4' ,.:... Quitus à donner, à un ancien Adl>li- ':1 
• .' . -:i 
mstrateur; , ,1 

L'assemblée, Générale Ordinaire se tiendra à i 
15 heures: 

Le PréSidetll du, Conseil d'AdminÎstratùm,' 

• 

:i 

i 
1 

" 
" 

~; 

. I-M.~t:\'1~in;: Of t;'eCOL.E i"l(o-p'ëi;sl~tLl: :41"< C'. L'QMÊ. - 'MG~
" ' 


